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PRESIDENCE DE M. POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER POULLET, VOORZITTER

— La s6ance pUni^re est ouverte a 14 h 35.
Deplenaire vergadering wordt geopend om 14 u. 35.

M. Ie President. —Je declare ouverte la seance pleniere du
Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du 4 mars 1994
(apres-midi).

DC verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse Hoofd-
stedelijke Raad van 4 maart 1994 (namiddag) geopend.

PROJET D'ORDONNANCE FIXANT LES REGLES DE
REPARTITION DE LA DOTATION GENERALE DES
COMMUNES DE LA REGION DE BRUXELLES-
CAPITALE

Discussion des articles

ONTWERP VAN ORDONNANTIE TOT VASTSTEL-
LING VAN DE REGELS VOOR VERDELING VAN DE
ALGEMENE DOTATIE AAN DE GEMEENTEN

Artikelsgewijze bespreking

M. Ie President. —Nous passons a la discussion des articles
du projet d'ordonnance sur la base du texte adopte par la
commission.

Wij vatten de artikelsgewijze bespreking van het ontwerp
van ordonnantie aan op basis van de door de commissie aange-
nomen tekst.

Chapitre I. — Dispositions generates

Article I". La presente ordonnance regle une matiere visee
a 1'article 39 de la Constitution.

Hoofdstukl. —Algemene bepalingen

Artikel 1. Deze ordonnantie regelt een aangelegenheid
bedoeld in artikel 39 van de Gronwet.

Pas d'observation?
Geenbezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 2. Chaque annee, dans les limites des credits budgetai-
res disponibles a cette fin, Ie Gouvernement alloue et repartit,

confonnement aux dispositions de la presente ordonnance, la
« dotation gen6rale aux communes » destinee a assurer Ie finan-
cement general des communes de la Region de Bruxelles-
Capitale et de 1'Agglomeration bruxelloise.

Art. 2. Elkjaar wordt binnen de perken van de daartoe be-
schikbare kredieten en overeenkomstig de bepalingen van deze
ordonnantie, door de Regering de «algemene dotatie aan de
gemeenten» toegekend en verdeeld om in te staan voor de alge-
mene financiering van de gemeenten van het Brussels Hoofdste-
delijk Gewest en van de Brusselse agglomeratie.

Pas d'observation?
Geenbezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 3. A partir de 1'annee budgetaire 1995, la dotation gene-
rale aux communes est indexee annuellement.

Cette indexation ne pourra etre inferieure a la croissance de
la partie attribuee du produit de I'impot des personnes physi-
ques, apres deduction du montant y inclus des annuites visees au
chapitre 2 du titre IV de la loi speciale du 16janvier 1989 relative
au financement des Communautes et des Regions.

La croissance des parties attribuees du produit del' imp6t des
personnes physiques est Ie rapport entre les recettes prevues a ce
titre, d'une part dans Ie budget de 1'exercice precedant celui de la
repartition et d'autre part dans Ie budget de 1'avant-demier exer-
cice precedant celui de la r6partition, compte tenu de leurs ajus-
tements eventuels.

Art. 3. Vanaf het begrotingsjaar 1995, wordt de algemene
dotatie aan de gemeenten jaarlijks geihdexeerd.

Deze indexering mag niet kleiner zijn dan de groei van het
toegewezen gedeelte van de personenbelasting, na aftrek van het
daarin begrepen bedrag van de aimui'teiten bedoeld in hoofd-
stuk 2, titel IV van de bijzondere wet van 16januari 1989 betref-
fende de financiering van de Gemeenschappen en de Gewesten.

De groei van de toegewezen gedeelten van de opbrengst van
de personenbelasting is de verhouding tussen de uit dien hoofde
geraamde ontvangsten, enerzijds in de begroting van het jaar
voorafgaand aan dat van de verdeling en anderzijds in de be-
groting van het voorlaatste begrotingsjaar voorafgaand aan dat
van de verdeling, rekening houdend met de eventuele aanpassin-
gen ervan.

Pas d'observation?
Geenbezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 4. Un montant de cent cinquante millions de francs,
indexe conformement a 1'article 3, est preleve sur la dotation
generale aux communes pour etre attribue a la ville de Bruxelles.
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Art. 4. Van de algemene dotatie aan de gemeenten wordt een
overeenkomstig artikel 3 gei'ndexeerd bedrag van hondervijftig
milj oen frank afgehouden dat toegekend wordt aan de stad Brus-
sel.

Pas d'observation?
Geen bezwaar ?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 5. Cinq pour cent de la dotation, destines a etre repartis
entre les centres publics d'aide sociale de la Region de Bruxel-
les-Capitale, sont ensuite preleves pour etre attribu6s a cet effet a
la Commission communautaire commune.

Art. 5. Vervolgens wordt vijf percent van de dotatie geheven
en toegekend aan de Gemeenschappelijke Gemeenschaps-
commissie om ze te verdelen tussen de openbare centra voor
maatschappelijk wekzijn.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

1° quatre-vingts pour cent au prorata du nombre d'habitants
des communes au 1" janvier de 1'annee qui precede celle a
laquelle se rapporte la repartition;

2° vingt pour cent au prorata de la superficie totale batie au
1" janvier de 1'annee qui precede celle a laquelle se rapporte la
repartition.

Afdeling 2. — De basisdotatie

Art. 7. De basisdotatie wordt als volgt verdeeld:
1° tachtig procent naar rata van het aantal inwoners van de

gemeente op 1 jahuari van het jaar dat voorafgaat aan het jaar
van de verdeling;

2° twintig procent naar rata van de totale bebouwde opper-
vlakte op 1 januari van het jaar dat voorafgaat aan dat van de
verdeling.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Chapitre II. — De la repartition du solde de la dotation generate

Section 1. — Disposition preliminaire

Section 3. — De la dotation de perequation

Art. 8. La dotation de perequation est divisee en deux parts,
la premiere egale a septante pour cent et la seconde a trente pour
cent.

Art. 6. Apres deduction des montants vises aux articles 4 et
5, Ie solde de la dotation generale aux communes est reparti en
trois parts de vingt, cinquante et trente pour cent, denommees
respectivement« dotation de base», « dotation de perequation »
et« dotation de compensation ».

Hoofdstuk II. — De verdeling van het saldo
van de algemene dotatie

Afdeling 1. — Inleidende bepaling

Art. 6. —Na aftrek van de bedragen vermeld in de artikelen
4 en 5 wordt het resterende gedeelte van de algemene dotatie aan
de gemeenten in drie delen verdeeld van twintig, vijtig en dertig
procent, die respectievelijk «basisdotatie», «perekwa-
tiedotatie» en «compensatiedotatie» genoemd worden.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Section 2. — De la dotation de base

Art. 7. La dotation de base est repartie comme suit:

Afdeling 3. — De perekwatiedotatie

Art. 8. De perekwatiedotatie wordt opgesplitst in twee
delen, het eerste is gelijk aan zeventig procent en het tweede aan
dertig procent.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 9. La premiere part est repartie comme suit:
1° a concurrence de trente pour cent, entre les communes

pour lesquelles Ie rendement moyen par habitant de la taxe
cbmmunale additionnelle a I'impot des personnes physiques est,
par pour cent additionnel, inferieur a celui de 1'ensemble des
communes, au prorata du rapport entre ces deux rendements
moyens par pour cent additionnel, ce rapport etant multiple par
Ie nombre d'habitants de la commune;

2° & concurrence de septante pour cent, entre les communes
dont Ie revenu cadastral moyen par logement est inferieur a celui
de 1'ensemble des communes, au prorata de la difference entre
ces deux montants multipliee par Ie nombre de logements que
compte la commune.

Sont pris en consideration, pour 1'application de 1'alinea I":
1° Ie nombre d'habitants vise a 1'article 7,16;
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2° Ie dernier rendement connu de la taxe additionnelle a
l'imp6t des personnes physiques;,

3° Ie dernier revenu cadastral soumis au precompte immo-
bilier connu;

4° Ie nombre de logements selon de dernier releve disponi-
ble.

Art. 9. Het eerste deel wordt als volgt verdeeld:
1° ten belope van dertig procent onder de gemeenten waar-

voor de gemiddelde opbrengst per inwoner van de aanvullende
gemeentebelasting op de personenbelasting, per aanvullend
procent, lager is dan degene van het geheel van de gemeenten,
naar rata van de verhouding tussen deze twee gemiddelde
opbrengsten per aanvullend proeent met dien verstande dat die
verhouding vermenigvuldigd wordt met het aantal inwoners van
de gemeente;

2° ten belope van zeventig procent onder de gemeenten
waarvan het gemiddelde kadastraal inkomen per woning, lager
is dan dat van het geheel van de gemeenten, naar rata van het
verschil tussen beide bedragen vermenigvuldigd met het aantal
woningen in de gemeente,

Voor de toepassing van het eerste lid dienen in aanmerking
genomen te worden:

1° het aantal inwoners bedoeld in artikel 7,1°;
2° de laatst bekende opbrengst van de aanvullende gemeen-

tebelasting op de personenbelasting;
3° het laatste bekende kadastraal inkomen waarop de onroe-

rende voorheffing wordt geheven;
4° het aantal woningen volgens het jongste beschikbare

overzicht.
Pasd'observation?
Geenbezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 10. La seconde part est repartie comme suit:
1° a concurrence de trente pour cent, entre les communes

dont Ie taux de la taxe communale additionnelle a 1'impot des
personnes physiques est superieur ou egal a 6,8 pour cent, au
prorata du rapport entre ces deux taux;

Si une commune dont Ie taux de la taxe communale addition-
nelle a l'imp6t des personnes physiques pour 1'exercice
d'imposition 1992 etait inferieur a 6,8 pour cent, applique, pour
un exercice d'imposition ulterieur, un taux superieur & 6,8 pour
cent, Ie taux pris en consideration est celui de 6,8 pour cent.

Si une commune dont Ie taux de la taxe communale addition-
nelle a l'imp6t des personnes physiques pour 1'exercice
d'imposition 1992 etait superieur a 6,8 pour cent, applique, pour
un exercice d'imposition ulterieur, un taux inferieur ou superieur
& celui fixe pour 1'exercice d'imposition 1992, tout en restant
superieur a 6,8 pour cent, Ie taux pris en consideration est celui
que la commune appliquait pour 1'exercice d'imposition 1992.

2° & concurrence de 70 pour cent, entre les communes dont
Ie nombre de centimes additionnels au precompte immobilier est
superieur ou egal i 2 411, au prorata du rapport entre ces deux
nombres.

Si une commune dont Ie nombre de centimes additionnels au
precompte immobilier pour 1'exercice d'imposition 1992 etait

inferieur a 2 411, applique, pour un exercice d'imposition ulte-
rieur, un nombre de centimes additionnels superieur & 2 411, Ie
nombre de centimes additionnels pris en consideration est celui
de2411.

Si une commune dont Ie nombre de centimes additionnels au
precompte immobilier pour 1'exercice d'imposition 1992 etait
superieur a 2 411, applique, pour un exercice d'imposition ulte-
rieur, un nombre de centimes additionnels inferieur ou superieur
a celui fixe pour 1'exercice d'imposition 1992, tout en restant
superieur a 2 411, Ie nombre de centimes pris en consideration
est celui que la commune appliquait pour 1'exercice
d'imposition 1992.

Sont pris en consideration, pourl'applicationdu present arti-
cle, Ie taux de la taxe additionnelle a l'imp6t des personnes
physiques et Ie nombre de centimes additionnels au precompte
immobilier en vigueur pour 1'exercice d'imposition de 1'annee
precedant celle de la repartition.

Art. 10. Het tweede deel wordt als volgt verdeeld:
1° ten belope van dertig procent onder de gemeenten waar-

van de aanslagvoet van de aanvullende gemeentebelasting op de
personenbelasting hoger of gelijk is aan 6,8 procent, naar rata
van de verhouding tussen deze percentages;

Indien een gemeente, waarvan de aanslagvoet van de
aanvullende gemeentebelasting op de personenbelasting voor
het aanslagjaar 1992 lager was dan 6,8 procent, voor een later
aanslagjaar een hogere aanslagvoet toepast dan 6,8 procent, dan
is de aanslagvoet die in aanmerking genomen wordt 6,8 procent.

Indien een gemeente, waarvan de aanslagvoet van de
aanvullende gemeentebelasting op de personenbelasting voor
het aanslagjaar 1992 hoger was dan 6,8 procent, voor een later
aanslagjaar een lagere of hogere aanslagvoet toepast dan
diegene vastgesteld voor het aanslagjaar 1992 en die aanslag-
voet toch hoger blijft dan 6,8 procent, is de aanslagvoet die in
aanmerking genomen wordt diegene toegepast door de
gemeente voor het aanslagjaar 1992.

2° ten belope van 70 procent onder de gemeenten waarvan
het aantal opcentiemen op de onroerende voorheffing hoger of
gelijk is aan 2 411, naar rata van de verhouding tussen deze twee
getallen.

Indien een gemeente, waarvan het aantal opcentiemen op de
onroerende voorheffing voor het aanslagjaar 1992 lager was dan
2 411, voor een later aanslagjaar een hoger aantal opcentiemen
dan 2 411 toepast, dan is het aantal opcentiemen dat in
aanmerking wordt genomen 2 411.

Indien een gemeente, waarvan het aantal opcentiemen op de
onroerende voorheffing voor het aanslagjaar 1992 hoger was
dan 2 411, voor een later aanslagjaar een lager of hoger aantal
opcentiemen op de onroerende voorheffing toepast dan dat
vastgesteld voor het aanslagjaar 1992 en dat aantal toch hoger
blijft dan 2 411, is het aantal dat in aanmerking wordt genomen
dat toegepast door de gemeente voor het aanslagjaar 1992.

Voor de toepassing van dit artikel dienen in aanmerking
genomen te worden, de aanslagvoet van de aanvullende
gemeentebelasting en het aantal opcentiemen op de onroerende
voorheffing voor het aanslagjaar van hetjaar dat voorafgaat aan
hetjaarvandeverdeling.

Pasd'observation?
Geenbezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.
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Section 4. — De la dotation de compensation

Art. 11. § I". La dotation de compensation est divisee en
six parts egales.

§ 2. La premiere part est repartie au prorata des depenses
d'enseignement engagees aux fonctions 70 a 75 du compte
budgetaire ordinaire de 1'annee qui precede celle & laquelle se
rapporte la repartition, a 1'exclusion des subventions-
traitements.

§ 3. La deuxieme part est repartie entre les communes dont
la dotation moyenne par habitant au centre public d'aide sociale
est superieure a la dotation moyenne par habitant pour
1'ensemble des communes, au prorata du rapport entre ces deux
moyennes.

Sont pris en consideration Ie nombre d'habitants, vise a
1'article 7, 1°, et la dotation, visee a Particle 106 de la loi du
8 juillet 1976 organique des centres publics d'aide sociale, enga-
gee a 1'exercice ordinaire propre au compte budgetaire de la
commune de 1'annee precedant celle de la repartition.

§ 4. La troisieme part est repartie au prorata du nombre
d'habitants de nationalite etrangere au 1" janvier de 1'annee
precedant celle de la repartition.

§ 5. La quatrieme part est repartie a parts egales entre les
communes qui ont conclu un contrat de securite.

Le Gouvemement arrete annuellement la liste de ces
communes.

§ 6. La cinquieme part est repartie entre les communes dont
soixante pour cent au moins du nombre total des batiments ont
ete eriges avant 1946, au prorata du rapport entre le pourcentage
de batiments de la commune eriges avant 1946 et la moyenne de
ces pourcentages pour 1'ensemble des communes, ce rapport
etant multiple par le coefficient vise a 1'article 12.

Sont pris en consideration le nombre et 1'age des batiments
selon le dernier releve disponible.

§ 7. La sixieme part est repartie entre les communes dont le
nombre d'habitants a 1'hectare est supeneur a la moyenne de ces
nombres pour 1'ensemble des communes, au prorata du rapport
entre ces deux nombres multiplie par le coefficient vise a
1'article 12.

Est pris en consideration le nombre d'habitants vise a
1'article 7,1°.

Afdeling 4. — De compensatiedotatie

Art. 11. § 1. De compensatiedotatie wordt opgesplitst in
zes gelijke delen.

§ 2. Het eerste deel wordt verdeeld naar rata van de uitga-
ven besteed aan onderwijs op de functies 70 tot 75 van de
gewone begrotingsrekening van hetjaar dat voorafgaat aan dat
waarop de verdeling betrekking heeft, met uitzondering van de
weddesubsidies.

§ 3. Het tweede deel wordt verdeeld onder de gemeenten
waarvan de gemiddelde dotatie per inwoner aan het openbaar
centrum voor maatschappelijk welzijn groter is dan de gemid-
delde dotatie per inwoner van alle gemeenten, naar rata van de
verhouding tussen deze twee gemiddelden.

In aanmerking worden genomen het aantal inwoners,
bedoeld in artikel 7,1°, en de dotatie bedoeld in artikel 106 van
de organieke wet van 8 juli 1976 betreffende de openbare centra

voor maatschappelijk welzijn, vastgelegd op het eigen gewone
dienstjaar van de begrotingsrekening van de gemeente van het
jaar dat voorafgaat aan hetjaar van de verdeling.

§ 4. Het derde deel wordt verdeeld naar rata van het aantal
inwoners van buitenlandse nationaliteit op 1 januari van het jaar
dat voorafgaat aan het jaar van de verdeling.

§ 5. Hetvierdedeelwordtingelijkedelenverdeeldonderde
gemeenten die een veiligheidscontract hebben gesloten.

De Regering steltjaarlijks de lijst vast van de gemeenten.
§ 6. Het vijfde deel wordt verdeeld onder de gemeenten

waarvan tenminste zestig procent van het totale aantal gebou-
wen opgetrokken is voor 1946, naar rata van de verhouding
tussen het percentage gebouwen van de gemeente opgetrokken
voor 1946 en het gemiddelde van die percentages voor het
geheel van de gemeenten vermenigvuldigd met de coefficient
bedoeld in artikel 12.

In aanmerking worden genomen het aantal en het bouwjaar
van de gebouwen zoals uit het jongste beschikbare overzicht
blijkt.

§ 7. Het zesde deel wordt verdeeld onder de gemeenten
waarvan het aantal inwoners per hectare groter is dan het gemid-
delde van die aantallen voor het geheel van de gemeenten, naar
rata van de verhouding tussen deze twee getallen vermenigvul-
digd met de coefficient bedoeld in artikel 12.

In aanmerking wordt genomen het aantal inwoners bedoeld
in artikel 7,1°.

Pas d'observation?
Geen bezwaar ?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 12. Le coefficient de ponderation, pour 1'application de
1'article 11, §§ 6 et 7, est egal a:

1° 0,5, si la superficie de la commune est inferieure a cent
cinquante hectares;

2° 0,8, si elle est egale ou superieure a cent cinquante hecta-
res, mais inferieure a cinq cent cinquante;

3° 1,2, si elle est egale ou superieure a cinq cent cinquante
hectares, mais inferieure a mille cinq cents;

4° 1,5, si elle est egale ou sup^rieure a mille cinq cents
hectares.

Art. 12. Het wegingscoefficient voor de toepassing van arti-
kel 11, §§ 6 en 7, is gelijk aan:

1° 0,5 indien de oppervlakte van de gemeente kleiner is dan
honderdvijftig hectare;

2° 0,8 indien de oppervlakte gelijk is aan of groter is dan
honderdvijftig hectare, maar kleiner dan vijfhonderdvijftig
hectare;

3° 1,2 indien de oppervlakte gelijk is aan of groter is dan
vijfhonderdvijftig hectare maar kleiner is dan duizend-
vijfhonderd hectare;

4° 1,5 indien de oppervlakte gelijk is aan of groter is dan
duizendvijfhonderd hectare.

Pas d' observation ?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.
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Section 5. — Du prelevement au benefice de 1'Agglomeration

Art. 13. Trois pour cent de la somrne totale revenant a
chaque commune eh vertu des articles 7 a 11 sont preleves pour
etre attribues a 1'Agglomeration bruxelloise.

Afdeling 5. — De heffing ten voordele van de Agglomeratie

Art. 13. Op het totale bedrag dat eike gemeente op grond van
artikelen 7 tot 11 ontvangt, wordt er een bedrag van 3 procent
geheven. ten voordele van de Brusselse Agglomeratie.

M. Ie President. — A cet article, MM. Andre, Cools, de
Lobkowicz et Michel presentent 1'amendement (n° 1) que voici:

Bij dit artikel stellen de heren Andre, Cools, de Lobkowicz
en Michel volgend amendement (nr. 1) voor:

Supprimer I'article.

Dit artikel te doen vervallen.

M. Ie President. — Quelqu'un veut-il justifier cet amende-
ment?

La parole est a M. Hasquin.

M. Herve Hasquin. — Monsieur Ie President, je me refere a
la justification ecrite,

M. Ie President. — L'article 13 et 1'amendement n° 1 sont
reserves.

Artikel 13 en het amendement nr. 1 worden aangehouden.

Section 6. — Des montants garantis

Art. 14. Pourles annees 1994,1995,1996,1997,1998,1999
et 2000,1'application de la presente ordonnance ne peut dormer
lieu a 1'octroi a une commune d'une quote-part inferieure,
respectivement, a. nonante-cinq pour cent, nonante pour cent,
quatre-vingt-cinq pour cent, quatre-vingts pour cent, septante
pour cent, soixante pour cent et cinquante-cinq pour cent du
montant qu'elle avait obtenu dans Ie Ponds des Communes pour
1992, aditionne du montant obtenu dans la dotation complemen-
taire speciale pour 1992.

Les montants attribues conformement a 1'alinea 1" sont
preleves du montant de la dotation generale aux communes,
deduction faite des montants vises aux articles 4 et 5.

Le solde est reparti entre les communes, dont Ie total des
quote-parts attribues conformement aux articles 6 a 11 est supe-
rieur a la quote-part visee a 1'alinea I", au prorata du total de
leurs quotes-parts attribuees conformement aux articles 6 a 11.

Afdeling 6. — De gewaarborgde bedragen

Art. 14. Voor dejaren 1994,1995,1996,1997,1998,1999
en 2000, mag de toepassing van deze ordonnantie er niet toe
leiden dat een gemeente een aandeel ontvangt dat lager is dan,
respectievelijkvijfennegentig procent, negentig procent, vijfen-
tachtig procent, tachtig procent, zeventig procent, zestig procent
en vijfenvijftig procent van het bedrag dat zij bekomen heeft in

het Gemeentefonds voor 1992, opgesteld bij het bedrag beko-
men in de bijzondere aanvullende dotatie voor 1992.

De bedragen toegekend overeenkomstig het eerste lid
worden geheven van het bedrag van de algemene dotatie aan de
gemeenten, verminderd met de bedragen bedoeld in artikelen 4
en 5.

Het saldo wordt verdeeld tussen de gemeenten waarvan het
totaal der aandelen, toegekend overeenkomstig artikelen 6
tot 11, meer bedraagt dan het aandeel bedoeld in het eerste lid,
naar rata van het totaal van de aandelen die hun toegekend
worden overeenkomstig artikelen 6 tot 11.

Pas d'observation?
Geenbezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 15. Le total des sommes attribuees a chaque commune
en application des articles 6 a 11 est exprime en pour cents de
1'ensemble des sommes en application de ces dispositions.

Le montant total attribue a chaque commune pour 1'annee
1992 dans le Fonds des communes et la dotation complemen-
taire speciale reunis est exprime en pour cents de la somme des
montants de 1'ensemble des communes.

Apres application de 1'article 14, la quote-part totale attri-
buee a chaque commune dans la dotation generale aux commu-
nes est exprimee en pour cents du total des quotes-parts de
1'ensemble des communes.

Si le pourcentage, vise. a 1'alinea I", d'une commune est
superieur a son pourcentage vise a 1'alinea 2 et si le pourcentage
vise a 1'alinea 3, de cette meme commune est inferieur a son
pourcentage vise a 1'alinea 2, la quote-part totale de cette
commune dans la dotation generale aux communes est egale au
montant obtenu en appliquant le pourcentage vise a 1'alinea 2 au
montant de la dotation generale aux communes, deduction faite
des montants vises aux articles 4 et 5.

Les montants attribues en vertu de 1'alinea 4 sont preleves
sur le total des montants attribues, apres application de 1'arti-
cle 14, a 1'ensemble des communes dont le pourcentage vise a
1'alinea 1" est superieur au pourcentage vise a 1'alinea 2.

Le solde obtenu apres application de l'alin6a 5 est reparti
entre les communes dont les pourcentages vises aux alineas 1"
et 3 sont superieurs au pourcentage vis6 a 1'alinea 2, au prorata
du montant total de leurs quotes-parts attribue apres application
de 1'article 14.

Art. 15. Het totaal der bedragen toegekend aan eike
gemeente, bij toepassing van de artikelen 6 tot 11, wordt uitge-
drukt in procenten van de gezamenlijke sommen toegekend in
toepassing van deze bepalingen.

De som van het totale bedrag dat voor hetjaar 1992 aan eike
gemeente toegekend werd in het Gemeentefonds en van de
aanvullende bijzondere dotatie, wordt uitgedrukt in een percen-
tage van de som van de bedragen van alle gemeenten samen.

Na toepassing van artikel 14 wordt het totale aandeel dat
voor iedere gemeente wordt bekomen in de algemene dotatie
aan de gemeenten uitgedrukt in een percentage van het totaal der
aandelen van alle gemeenten samen.

Indien het in het eerste lid bedoelde percentage van een
gemeente groter is dan het in het tweede lid bedoelde percentage
van deze gemeente en indien het in het derde lid bedoelde
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percentage van dezelfde gemeente kleiner is dan het in het
tweede lid bedoelde percentage van deze gemeente, dans is het
totale aandeel van deze gemeente in de algemene dotatie aan de
gemeente gelijk aan het bedrag bekomen door toepassing van
het in het tweede lid bedoelde percentage op de algemene dotatie
aan de gemeenten, verminderd met de in artikelen 4 en 5
bedoelde bedragen.

De krachtens het vierde lid toegekende bedragen worden
geheven van het totaal van de bedragen toegekend, na toepas-
sing van artikel 14, aan de gemeenten waarvan het in het eerste
lid bedoelde percentage groter is dan het in het tweede lid
bedoelde percentage.

Het saldo bekomen na toepassing van het vijfde lid wordt
verdeeld tussen de gemeenten waarvan de in de leden 1 en 3
bedoelde percentages groter zijn dan het in het tweede lid
bedoelde percentage, naar rata van het totale bedrag van hun
aandelen toegekend na toepassing van artikel 14.

Pas d'observation?

Geenbezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Indien de gegevens niet beschikbaar zijn voor de jaren
bedoeld in de artikelen 7 tot 11, worden de meest recente be-
schikbare gegevens gebruikt.

Pas d'observation?
Geenbezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Chapitre III. —De 1'execution et de la liquidation

Art. 17. Le Gouvemement peut adapter, tous les deux ans,
les pourcentages fixes par les articles 7 & 14.

Le pourcentage adapte ne peut toutefois varier de plus d'un
cinquieme par rapport au pourcentage precedent.

Dans un delai d'un mois, a dater de sa deliberation, le
Gouvemement informe le Conseil de la Region de Bruxelles-
Capitale des modifications intervenues et ce a peine de nullite de
ces modifications.

Section 7. — Des sources statistiques

Art. 16. Les donnees numeriques necessaires a 1'execution
des articles 7 a 11 sont recueillies aupres de:

1° 1'Institut national de statistique en ce qui concerne Ie
nombre d'habitants, Ie nombre d'habitants de nationalite etran-
gere, la superficie, la superficie totale batie, Ie nombre et 1'age
des batiments;

2° Ie Ministere des Finances en ce qui conceme Ie rende-
ment de la taxe communale additionnelle a I'impQt des person-
nes physiques et Ie revenu cadastral soumis au precompte immo-
bilier;

3° la Societe du logement de la Region bruxelloise en ce qui
conceme les logements.

Lorsque les donnees necessaires ne sont pas disponibles
pour les annees visees aux articles 7 ill, les donnees disponi-
bles les plus recentes sont utilisees.

Afdeling 7. — De statistische bronnen

Art. 16. De numerieke gegevens die nodig zijn voor de
uitvoering van de artikelen 7 tot 11 worden opgevraagd bij:

1° het Nationaal Instituut voor de Statistiek wat betreft het
aantal inwoners, het aantal inwoners van vreemde nationaliteit,
de oppervlakte, de totale bebouwde oppervlakte, en het aantal en
de ouderdom van de gebouwen;

2° het Ministerie van Financien voor wat betreft de
opbrengst van de aanvullende gemeentebelasting op de perso-
nenbelasting en het kadastraal inkomen 'onderworpen aan de
onroerende voorheffing;

3° de Brusselse Gewestelijke Huisvestingsmaatschappij
wat betreft de woningen.

Hoofdstuk III, — De uitvoering en betaling

Art. 17. De Regering kan de percentages vastgelegd in de
artikelen 7 tot 14 om de twee jaar aanpassen.

Het aangepaste percentage mag evenwel niet meer dan een
vijfde verschillen van het vorige percentage.

De Regering geeft de Brusselse Hoofdstedelijke Raad
binnen een maand na haar besluit kennis van de wijzigingen, op
straffe van nietigheid van deze wijzigingen.

Pas d'observation?
Geenbezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 18. La dotation generale aux communes est repartie
avant le premier novembre de 1'annee de son attribution.

Art. 18. De algemene dotatie aan de gemeenten wordt
verdeeld voor de eerste november van het jaar dat ze wordt
toegekend.

Pas d'observation?
Geenbezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 19. Des avances trimestrielles sont accordees aux
communes sur leur quote-part dans la dotation generale aux
communes. Ces avances sont versees dans le courant du
deuxieme mois des trois premiers trimestres. Elles sont egales &
vingt-cinq pour cent de la quote-part obtenue par chaque
commune dans la dotation generale aux communes de 1'annee
precedente.

Le solde de leur quote-part dans la dotation generale aux
communes est liquide au plus tard le 31 decembre de 1'annee &
laquelle elle se rapporte.

542



Seance pleniere du vendredi 4 mars 1994
Plenaire vergadering van vrijdag 4 maart 1994

Si la quote-part obtenue par une commune est inferieure a la
somme des avances accordees, la difference est recuperee par la
Societe Anonyme «Credit Communal de Belgique» qui en
debite Ie montant du compte de la commune concemee.

Art. 19. Er worden aan de gemeente driemaandelijkse
voorschotten toegekend op hun aandeel in de algemene dotatie
aan de gemeenten. Die voorschotten worden gestort tijdens de
tweede maand van de eerste drie trimesters. Zij zijn gelijk aan
vijfentwintig procent van het aandeel dat eike gemeente beko-
men heeft in de algemene dotatie aan de gemeenten van het
voorgaande jaar.

Het saldo van hun aandeel in de algemene dotatie aan de
gemeenten wordt uiteriijk betaald op 31 december van het jaar
waarop ze betrekking heeft.

Indien het aandeel van een gemeente kleiner is dan de som
van de toegestane voorschotten, wordt het verschil teruggevor-
derd door de naamloze vennootschap «Gemeentekrediet van
Belgi8» die het afhoudt van het bedrag van de rekening van de
betrokken gemeente.

Pasd'observation?
Geenbezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Chapitre IV. — Dispositions finales

Art. 20. Sont abroges:
1° dans la loi du 5 janvier 1976 relative aux propositions

budgetaires 1975-1976:
a) 1'article 75, modifie par les arretes royaux n° 263 du

31 decembre 1983 et n° 481 du 22 decembre 1986;
b) les articles 78 a 81;
2° I'arretfi royal du 10 novembre 1982 fixant les regles de

repartition de la part du Ponds des communes revenant aux
communes de la Region bruxelloise, modifie par les arretes de
1'Executifde la Region de Bruxelles-Capitale des 8 mars 1990,
11 avril 1991 et 23 juillet 1992.

HoofdstukIV. —Slotbepalingen

Art. 20. Worden opgeheven:
1° in de wet van 5 januari 1976 betreffende de budgettaire

voorstellen 1975-1976:
a) artikel75,gewijzigdbijkoninklijkebesluitennr. 263van

31 december 1983 en nr. 481 van 22 december 1986;
b) de artikelen 78 tot 81;
2° het koninklijk besluit van 10 november 1982 tot vast-

stelling van de regelen inzake omslag van het deel van het
Gemeentefonds dat aan de gemeenten van het Brusselse Gewest
toevalt, gewijzigd bij de besluiten van de Brusselse Hoofdstede-
lijke Executieve van 8 maart 1990, 11 april 1991 en 23 juli
1992.

Pasd'observation?
Geenbezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 21. La presente ordonnance produit ses effets au
I" janvier 1994. Toutefois, la premiere avance trimestrielle
1994 sera versee, au plus tard, Ie 31 mai 1994.

Art. 21. Deze ordonnantie heeft uitwerking met ingang van
1 januari 1994. Het eerste driemaandelijkse voorschot voor
1994 wordt evenwel uiterlijk op 31 mei 1994 gestort.

"Pasd'observation?
Geen bezwaar ?
— Adopte.
Aangenomen.
Le vote sur 1'amendement et 1'article reservds ainsi que sur

1'ensemble de ce projet d'ordonnance aura lieu cet apres-midi.
De stemming over het aangehouden amendement en artikel

en over het geheel van dit ontwerp van ordonnantie zai vanmid-
dag worden gehouden.

INTERPELLATION — INTERPELLATE

M. le President. — L'ordre du jour appelle 1'interpellation
de M. de Patoul a M. Picque, Ministre-President.

Aan de orde is de interpellatie van de heer de Patoul tot de
heer Picque, Minister-Voorzitter.

INTERPELLATION DE M. DE PATOUL A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DU GOUVERNEMENT,
CONCERNANT «IA PROLIFERATION DU NOM-
BRE D'lMMEUBLES OCCUPES PAR LES POUVOIRS
PUBLICS »

Discussion

INTERPELLATIE VAN DE HEER DE PATOUL TOT DE
HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE
REGERING, BETREFFENDE «DE TOENAME VAN
HET AANTAL GEBOUWEN DAT DOOR DE OVER-
HEID WORDT BEZET»

Bespreking

M. le President. — La parole est a M. de Patoul pour deve-
lopper son interpellation.

M. Serge de Patoul. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre-President, 1'evolution galopante de la fonction admi-
nistrative dans la Region de Bruxelles, sa centralisation au cosur
meme de la Ville-Region et le manque a gagner fiscal pour la
Region qui represente la localisation d'organismes publics a
Bruxelles, nous alarment et nous interpellent gravement.

Bruxelles devient un magma, certains disent un
«patchwork» d'institutions administratives publiques.

Des statistiques non refutables, publiees par 1'Observatoire
des bureaux de la Region de Bruxelles, font etat d'un pare de
bureaux qui s'elevait, au 1" septembre 1993, a 7 689 millions
de metres carres bruts hors sol en Region bruxelloise.

D s'avere egalement que depuis 1991, 64 pour cent des
surfaces de bureaux mis sur le marche sont concentres dans le
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Pentagone et la premiere couronne, soit les zones de vieille urba-
nisation, Ie reste se trouvant reparti en deuxieme couronne.

Toujours selon la meme source, si 1'on considere les chan-
tiers en cours au 1" septembre 1993, on constate que
708 000 metres carres de bureaux supplementaires sont ou
seront mis sur Ie marche qui, pour moitie, couvrent cinq grands
projets: Ie Conseil des Ministres europeens, Ie Parlement euro-
peen, Ie Ministere des Affaires etrangeres, Eurocontrol et la
Kredietbank.

On sait egalement que pres de 98 pour cent du pare des
bureaux eriges a Bruxelles sont reserves a la fonction adminis-
trative, dont 45 pour cent sont occupes par des pouvoirs publics,
tous niveaux de pouvoir confondus.

En affinant encore la ventilation des chiffres, on constate que
les pouvoirs publics beiges se reservent 32 pour cent de la fonc-
tion administrative implantee a Bruxelles, les Communautes
europeennes en prennent 10 pour cent et les pouvoirs publics
internationauxassurentles3 pour cent restants, soit 45 pour cent
du total des bureaux bruxellois.

Ces chiffres mis bout a bout temoignent d'une logique
d'heg6monie de la fonction administrative qui semble, a cejour,
irreversible et est menacante a plus d'un titre.

La presence des differentes Communautes temoigne de la
vocation de notre Region a jouer un r61e historique de creuset
culturel au sein d'une Europe sans cesse elargie, une Europe des
peuples et une Europe des cultures. Cependant, la presence par
trop massive d'institutions diverses risque d'etouffer la specifi-
city de notre Region.

Si nous sommes favorables a ce que Bruxelles soit la capitale
de 1'Europe, nous devons constater que la Communaute euro-
peenne s'est deplacee du Berlaymont vers 1'espace Leopold, a
grand fracas d'expropriations, de demolition d'habitats dans un
quartier anciennement residentiel, en cream consecutivement un
climat de speculation extremement nefaste.

Ce choix politique a ete une erreur urbanistique evidente, qui
plus est, grave, et qui a accentue la defiguration de Bruxelles.

Les institutions de la Communaute europeenne sont locatai-
res de la grande majorite de leurs locaux.

Dernierement, la presse a dresse un bilan assez rondelet de
1'assise bruxelloise de la Region flamande.

A ce jour, 1'ancrage flamand a Bruxelles represente quelque
150 000 metres carres, etbient6t, 250 000 metres carres, si 1'on
y ajoute les 100 000 metres carres prevus dans Ie quartier Nord,
afin d'y recevoir Ie reste de 1'administration flamande qui n'a
pas trouv6 de place dans les batiments du «marquis» ou du
complexe «Baudouin»

Nul ne sait & ce jour, si les 100 000 metres carres seront ou
non propriete de la Region ou Communaute flamande. Mais,
soyons clairs, les Bruxellois ne souhaitent pas que Bruxelles soit
la capitale de la Region flamande. II est aberrant qu'une Region
installe sa capitale dans une autre Region. Bruxelles a la fonction
de capitale mais Bruxelles ne doit pas etre la capitale de
n'importe quelle institution.

Les surfaces occupees par la fonction administrative et
appartenant au secteur public beige d'apres des chiffres etablis
fin 1991, representaient pres de 2 millions de metres carres.

Le manque a gagner qui provient de la non-perception du
precompte immobilier sur les batiments publics beiges regio-
naux et communautaires a ete evalue, pour 1994, a 100 millions
par le Ministere federal des Finances et repris comme tel au
budget 1994 de la Region bruxelloise.

Ces constatations nous amenent a tirer la sonnette d'alarme,
et nous suggerent plusieurs reflexions et questions.

II est urgent d'etablir un recensement exhaustif des immeu-
bles occupes, et parfois inoccupes, par les pouvoirs publics a
Bruxelles. La taxe regionale — la taxe PSU — est egalement
due par les institutions publiques implantees a. Bruxelles, mais il
n'existe aucune sanction legale qui permette, a cejour, le recou-
vrement de la taxe aupres des contribuables publics recalci-
trants.

Ou en sont l'enr61ement et la perception de la taxe regionale
pour les batiments publics implantes a Bruxelles?

Au cours de la discussion qui a eu lieu en commission lors de
1'elaboration du budget 1994, le Ministre des Finances a promis
de regler le probleme de la non-perception des centimes addi-
tionnels sur le precompte immobilier par un prochain depfit de
projet d'ordonnance visant a obliger les Regions et Communau-
tes a compenser ce manque a gagner.

Ou en est-on dans cette approche ?
Au point de vue urbanistique, il faut veiller a ce que le plan

de developpement regional puisse effectivement maitriser la
croissance anarchique de la fonction administrative dans la
Region.

Dans 1'immediat, et en attendant que la clarte soit faite dans
ce domaine, le FDF demande un moratoire afin de geler tout
investissement public susceptible de beneficier de la mainmorte.

Enfin, terminons en soulignant qu' a cause des specif icites de
notre Region, il est necessaire que notre Conseil mene une re-
flexion sur la question de la fiscalite immobiliere afin qu'elle soit
plus juste et plus efficace dans notre Region. (Applaudissements
sur les banes FDF-ERE.)

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouvemement.
— Monsieur le President, Chers Collegues, je ne sais si
1' essentiel de 1' interpellation de M. de Patoul porte sur les politi-
ques en matiere de localisation de bureaux ou, plutot, sur la
presence de bureaux appartenant a d'autres niveaux de pouvoir a
Bruxelles. 11 a bien mele les deux problematiques, s'y interes-
sant sans doute en meme temps.

La proliferation d'immeubles occupes par les pouvoirs
publics est evidemment liee, comme M. de Patoul 1'a precise, a
une politique d'urbanisme coherente, mais aussi aux retombees
fiscales au benefice de la Region de Bruxelles-Capitale. Cela
nous amene a evoquer la problematique de la mainmorte.

La mainmorte, survivance de 1'Etat unitaire d'avant la regio-
nalisation, est une logique fondee essentiellement sur le principe
d'une tresorerie nationale unique ou 1'exoneration vise a eviter
de depenser d'un cote ce que 1'on est amen6 a percevoir de
1'autre.

L'impact du manque a gagner grandissant au niveau des
communes et, ensuite, au niveau de la Region, un systeme de
compensation a ete prevu au benefice de Bruxelles-Ville, en
particulier, ensuite de la Region.

La loi speciale de 1989 relative au financement des Commu-
nautes et des Regions stipule que le precompte immobilier est
une recette ristoumee a la Region; echappent a cette recette les
biens soumis au regime de la mainmorte.

Voyons les analyses quantitatives presentes dans
1'interpellation de M. de Patoul. Les chiffres qu'il a repris
emanent de 1'observatoire des bureaux dontj'ai pris 1'mitiative.
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A mi-1992, il apparaissait que 6 239 000 metres carres de
bureaux etaient utilises effectivement a des fins administratives,
dont les Communautes europeennes et leurs institutions occu-
paient 10 pour cent; Ie secteur public international, 3 pour cent;
Ie secteur public beige, tous niveaux de pouvoir confondus
— Etat, Communautes et Regions, provinces et communes —,
32 pour cent; soit, respectivement, environ 624 000 metres
carres, 187 000 metres carres et 2 000 000 metres carres.

Cependant, il ne faut pas oublier de croiser cette donnee avec
Ie statut d'occupation:

Les Communautes europeennes etaient proprietaires de
10 pour cent du pare occupe;

Le secteur public international 1'est a concurrence de
45 pour cent;

Le secteur public beige 1'est a concurrence de 60 pour cent.
Une actualisation de ces donnees a la fin 1993 montre peu

d'evolution. La banque de donnees de 1'observatoire permanent
renseigne les chiffres suivants: 1'Etat federal occupe les bati-
ments dont ilestproprietaire a concurrence de 1 080 000 metres
carres; le parafederal — SNCB, Banque nationale, le Ducroire,
la Societe nationale d'investissement, Belgacom... — a concur-
rence de 390 000 metres carres; 1'Union europeenne et les Insti-
tutions etrangeres occupent 118 000 metres carres. Les
Communautes et Regions, quant a elles, — c'est la que les chif-
fres deviennentinteressants—occupent 97 000 metres carres et
les communes et provinces 115 000 metres carres.

Ces chiffres sont cependant des indications; des transferts de
biens sont en effet encore en cours en aval des reformes de la
Saint-Michel et de la Saint-Quentin.

II faut done etre attentif. Les chiffres sont susceptibles de
changer — vous 1' avez bien devine — par exemple, en fonction
du transfert de biens de la Communaute francaise a la COCOF.

La question de la mainmorte conceme done une part qui
avoisine 20 pour cent du pare existant.

Des mai 1993, j'ai attire 1'attention de 1'opinion sur la dimi-
nution du credit mainmorte inscrit au budget du Ministere de
1'Interieur, en valeur et en taux de couverture et la suppression
d'un credit complementaire destine, pour Bruxelles, a compen-
ser en partie 1'insuffisance du taux de couverture.

En effet, les credits speciaux et le credit mainmorte addition-
nes couvraient, en 1989, le prejudice a concurrence de 94,4 pour
cent alors qu*en 1992, ils ne couvraient plus que 25,3 pour cent;
pour la seule annee 1992, la perte est estimee a 613 millions. J'ai
done informe le Premier Ministre de cette situation a 1'epoque.
Vous vous rappelez que nous en avons debattu ici lorsqu'il a etc
question de 1'accord de cooperation avec 1'Etat federal.

De ces concertations sont issus deux accords.
Premierement, la loi speciale du 16 juillet 1993 a modifie

1'article 63 de la loi speciale du 16 janvier 1989 relative au
financement des Communautes et des Regions: un credit special
de transfert a la Region de Bruxelles-Capitale est institue, qui est
destine a couvrir a concurrence de 72 pour cent au moins la non-
perception des centimes additionnels par les communes pour les
seuls immeubles relevant du niveau federal: a savoir les proprie-
tes d'un Etat etranger, d'une organisation de droit international
public, d'un organisme federal d'interet public ou d'une entre-
prise federale publique autonome.

Deuxiemement, en vertu de sa competence en matiere
d'exoneration — ou de suppression d'exoneration — au
precompte immobilier, la Region maintiendra 1'exoneration
dont question pour les seuls biens dits federaux, dont je viens

d'enumerer les categories. Cela implique des lors que les biens
appartenant aux Communautes et aux Regions et aux organis-
mes de droit public qui en relevent seront soumis a un regime de
taxation immobiliere au benefice de la Region, ainsi que ceux
des communes et des associations de communes selon des
modalites encore a 1'examen. Un projet d'ordonnance en ce sens
sera depose tres prochainement sur le bureau de votre Conseil.

En application de ces dispositions, on peut done avancer
que: premierement, la compensation pour le maintien de la
maintmorte, a hauteur de 72 pour cent de la recette potentielle,
pone sur une surface d'environ 1 450 000 m2. Un montant de
941,5 millions est inscrit au budget 1994 du Ministere de
1'Interieur; il doit etre ventile par Region beneficiaire mais, dans
une premiere estimation, la part revenant a Bruxelles et a ses
communes est evaluee a 640 millions.

Deuxiemement, le retablissement du precompte immobilier
pour les biens appartenant aux Regions, Communautes, provin-
ces, communes et associations de communes, representerait une
recette qui est actuellement a 1'examen aupres du service du
cadastre. La toute premiere evaluation, qui n'est pas definitive,
fait etat d'un montant de 100 millions.

Je pense done pouvoir rassurer M. de Patoul quant a 1'aspect
fiscal qu'il evoquait dans son plaidoyer sur la proliferation des
bureaux occupes par le secteur public. Le fait de lever
1'exoneration sur les batiments appartenant a d'autres niveaux
de pouvoirs, y compris les deux Communautes, signifie bien que
la Region bruxelloise dispose d'un pouvoir qui ne peut etre
confondu avec celui de la Communaute francaise ou de la
Communaute flamande a Bruxelles. D'ailleurs, on imaginerait
mal qu'une personne qui pretendrait que Bruxelles n'est pas une
troisieme Region, se voie en meme temps imposer un precompte
immobilier par cette meme Region, celle-ci prouvant par la
qu'elle est bien un pouvoir autonome et independant.

M. de Patoul a egalement evoque lepatchwork d'institutions
administratives qui risquent d'etouffer la specificite de notre
Region. Ce sujet est a 1'ordre du jour, notamment a travers le
projet de Plan regional de developpement ainsi qu'a travers une
serie de dispositions qui auront pour effet de brider le developpe-
ment disperse et speculatifdes bureaux dans notre ville. Cela dit,
il ne faudrait pas non plus tomber dans un repli frileux en annon-
cant notre refus de voir soit 1'Europe, soit d'autres niveaux de
pouvoir, s'installer a Bruxelles. Personnellement, meme si je
mesure les consequences parfois nefastes de la precipitation et
de P improvisation avec lesquelles nous avons installe 1'Europe a
Bruxelles, je dois malgre tout constater combien la presence de
1'Europe a Bruxelles est aussi economiquement positive pour la
ville. Je suis assez fier que 1'Europe ait son siege a Bruxelles et
que, de cette maniere, notre ville-Region puisse se situer dans le
peleton des villes phares du continent europeen. Un formidable
potentiel de developpement a ainsi pu etre genere au benefice
des Bruxellois, maisj'affirme toujours clairement qu'il ne faut
pas trop d'Europe a Bruxelles, et certainement pas n'importe
comment.

Je suis egalement fier que Bruxelles soit la capitale de notre
pays et le trait d'union entre les Regions et les Communautes.

Bruxelles a une double vocation de capitale: capitale euro-
peenne et capitale de la Belgique. Creer un moratoire qui gelerait
toute implantation du secteur public aurait pour effet de nous
faire apparattre enfermes dans un refus, un repli, qui ne seraitpas
compatible avec cette volonte d'etre capitale et d'enjouer plei-
nement le role.

II n'est pas totalement absent des preoccupations de M. de
Patoul de reaffirmer, par rapport a d'autres niveaux de pouvoir,
que la Region entend bien ne pas etre phagocytee par ceux-ci. La
plus belle preuve de notre independance est de considerer que
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les bailments d'autres secteurs publics que Ie notre a Bruxelles
doivent aussi participer aux ressources fiscales de notre Region.
U est egalement normal que. Ie Premier Ministre n'entende pas
payer une compensation sous forme de mainmorte pour des bati-
ments qui ne dependent pas directement de 1' Etat federal. II y a la
une logique incontournable, mais il faut alors tirer de ce constat
une autre consequence, c'est que ces batiments, qu'ils soient de
la Communaute flamande ou de la Communaute francaise,
doivent egalement participer aux ressources fiscales de notre
Region. (Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. Ie President. — L'incident est clos.
Het incident is gesloten.

QUESTIONS ORALES — MONDELINGE VRAGEN

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle les questions
orales.

Aan de orde zijn de mondelinge vragen.

QUESTION ORALE DE M. HASQUIN A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DU GOUVERNEMENT,
CONCERNANT «LA DESTINATION DES BATI-
MENTS DE LA PROVINCE DE BRABANT»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER HASQUIN TOT
DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER,
BETREFFENDE «DE TOEKOMST VAN DE GEBOU-
WEN VAN DE PROVINCIE BRABANT»

M. Ie President. — La parole est a M. Hasquin pour poser sa
question. -

M. Herve Hasquin. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Miaistre, Ie Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale est
actuellement installe d'une facon peu pratique et provisoire sur
deux sites principaux. La dispersion des locaux presente des
inconvenients majeurs.

De plus, ni la Maison des Parlementaires ni 1'immeuble de
1'avenue de 1'Astronomie, ne presentent des facilites de parking
pour les membres du Conseil et les membres du personnel.

n n'est meme pas necessaire d'evoquer Ie manque de pres-
tige des batiments occupes par Ie Conseil, alors que les institu-
tions flamandes occupent des locaux strategiques. Le cordonnier
est toujours le plus mal chausse.

Dans ces conditions, sachant que le bail conclu avec la
Chambre et le Senat vient a terme le 31 juillet 1994, il est urgent
de trouver une solution alternative satisfaisante a tout point de
vue. Le Bureau de 1'Assemblee s'occupe d'ailleurs de la chose.

Quel appui comptez-vous apporter, Monsieur le Ministre-
President, pour que le Conseil dispose enfin de locaux qui facili-
tent son travail et apportent une assise prestigieuse aux Institu-
tions de la Region de Bruxelles-Capitale?

Diverses hypotheses interessantes concemant des batiments
provinciaux ont ete retenues. Quel est 1'etat des negociations
ay ant trait au sort de ces batiments dans le cadre de la scission de
la province puisque vous avez ce dossier en charge ?

Quels sont les contacts que vous avez pu avoir a ce sujet et
les moyens que vous comptez mettre en oeuvre pour aider, s'il

echet, le Conseil regional dans ses tentatives de trouver d'autres
lieux d'hebergement?

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouveme-
ment. — Monsieur le President, je suis soucieux, comme
M. Hasquin, sans doute, de voir notre Conseil s'installer de
maniere definitive dans des locaux qui d'une part, garantissent
un fonctionnement efficace de nos Institutions parlementaires
et, d'autre part, renforcent la visibility que nous devons avoir
vis-a-vis de 1'exterieur, en particulier des Bruxellois.

Je crois toutefois qu'il n'etait pas inutile que dans notre
periode initiale de fonctionnement, nous puissions occuper les
presents batiments, parce que la symbolique de depart etait
importante. Nous voulions etre des parlementaires a part entiere
et il convenait de ne pas nous couper des autres institutions
parlementaires nationales et communautaires. II etait done inte-
ressant que nous occupions ce bailment, apres nous etre d'abord
installes dans les locaux du Senat.

Apres une periode de mise en route, qui s'est etalee sur
plusieurs annees, nous devons penser a 1'avenir de la localisation
de nos services et de notre Assemblfie. 11 a done et6 question
d'occuper les batiments de la province, ainsi qu'une surface
complementaire a degager sur les terrains de la Vieille Halle au
Ble.

Informe de cette position unanime du Bureau par le Presi-
dent du Conseil, j'ai appuye cette requete aupres de
M. Tobback. Comme je 1'ai recemment indique lors de la
discussion d'un autre point a cette tribune, les negociations rela-
tives a la redaction d'un accord de cooperation qui reglerait les
modalites de la scission de la province sont actuellement en
cours. Le volet relatif a la scission des biens patrimoniaux n'a
pas encore abouti.

Mes representants et moi-meme avons fait part au groupe de
travail organise sous la presidence de M. Tobback du souhait de
voir revenir les batiments de.la rue du Lombard et de la rue du
Chene a la Region bruxelloise, afin d'y installer notre Conseil.
Ce dossier est doublement complexe puisque seule une partie
des batiments precites est propriete de la province du Brabant, le
reste appartenant a la Regie des Batiments.

Interpelle par moi-meme sur 1'attitude de la Regie des Bati-
ments, qui conditionnera evidemment notre position quant aux
modalites du partage du patrimoine immobilierde la province, le
Ministre Tobback m'a promis d'interceder en favour des interets
bruxellois afin qu'une retrocession ait lieu au benefice de la
Region.

Comme je m'y suis employe jusqu' a present, je ne manque-
rai pas de soutenir les demarches que le Conseil regional conti-
nuera a mener en vue de son implantation future et definitive.

II est done premature d'affirmer qu'un accord s'est degage.
Toutefois, toutes les parties prenantes a 1'accord de cooperation
sont au courant des intentions de notre Bureau. Je ne pense pas
etre trop optimiste endisant que le bien-fondfi de nos arguments
a ete pris en compte et je pense que nous pouvons envisager
1'occupation des batiments de la province de Brabant.

Je voudrais cependant vous rendre attentifs au fait que nous
ne serons plus situes dans la zone neutre, ce qui pourrait
entramer certains desavantages. II faudra done reflechir aux
problemes causes par cet eloignement de la zone neutre, zone
neutre qui, jusqu'a present, nous a pennis, Monsieur le Presi-
dent, de poursuivre nos travaux dans la serenite.
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M. Ie President. — La parole est a M. Hasquin pour une
question complementaire.

M. Herve Hasquin. — Monsieur Ie President, je suis entie-
rement d'accord avec Ie Ministre-President pour estimer qu'il
etaitjudicieux d'etre presents dans ce batiment tres symbolique
pour Ie demarrage du Conseil regional.

Personnellement — et c'est egalement 1'avis de mon
groupe —j'estime qu'il serait malvenu de quitter totalement la
Maison des parlementaires et ce, quelle que soit la solution rete-
nue concemant les batiments provinciaux. J'ajoute qu'il serait
souhaitable que 1'Administration du Conseil regional puisse
disposer de ces demiers batiments.

M. Ie President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE MME NAGY A M. PICQUE,
MINISTRE.PRESIDENT DU GOUVERNEMENT,
CONCERNANT «LA SOCIETE BRUXELLES-MIDI»

MONDELINGE VRAAG VAN MEVROUW NAGY TOT
DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER,
BETREFFENDE «DE MAATSCHAPPU BRUSSEL-
ZUID»

M. Ie President. — La parole est a Mme Nagy pour poser sa
question.

Mme Marie Nagy. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre-President, la societe Bruxelles-Midi constituee en
janvier 1992 a etc chargee de 1'organisation des amenagements
aux alentours de lagare du Midi. Divers actionnaires ontpris des
participations dans la societe: la Region pour la moitie du capi-
tal, Ie Credit communal, la SRIB, la SNCB, Projenor et la STIB.
Par ailleurs, 1'Etat federal, dans Ie cadre de 1'accord de coopera-
tion relatif au role international et de capitale de Bruxelles,
prevoit une intervention financiere pour Ie reamenagement des
abords de la gare du Midi s' elevant a 200 millions d' engagement
pour 1994 et 58 millions d'ordonnancement.

Toutefois, pour etre operationnelle, cette societe doit obte-
nir, par ordonnance, la concession du service public du reamena-
gement dudit quartier. A ce jour, Ie projet d'ordonnance autori-
sant cette concession n'a toujours pas ete adopte par Ie Conseil
regional, et la societe s'est done limitee a preparer un plan opera-
tionnel dont Ie Ministre m'a tres recemment transmis les
elements dans une reponse a une question ecrite que je lui avals
adressee en septembre 1993. Dans cette meme reponse, Ie Mi-
nistre fait etat d'ungel des activites de la societe dans 1'attente de
1'approbation du Plan regional de developpement.

Auvudel'engagement financier, je me permetsd'interroger
Ie Ministre sur Ie bilan des activites de la societe depuis sa crea-
tion, bilan qui m'a ete transmis recemment mais qu'il serait inte-
ressant de commenter.

Par ailleurs, il me revient que certains actionnaires, et plus
particulierement Projenor, ne seraient plus interesses a mainte-
nir leur participation dans la societe, vraisemblablement en
raison des delais d'attente qui leur sont imposes. Le Ministre
peut-il confirmer ou infirmer cette information, d'autant plus
importante que 1'on peut imaginer que le retrait de Projenor
entralnerait celui du Credit communal, garant de 1'emprunt?

Enfin, vu les retards cumules dans 1'elaboration du PRD, le
delai d'eventuelle approbation de celui-ci risque fort de se
prolonger au-dela de decembre 1994. Si, durant toute cette
periode, la societe Bruxelles-Midi est mise en veilleuse, on peut

redouter une acceleration du processus de declin du quartier du
Midi particulierement affecte ces demieres annees. Ce declin ne
fera que renforcer les nombreux chancres urbains et le depart des
habitants qui le peuvent. A ce sujet, le Ministre peut-il preciser
comment il envisage cette periode et comment il entend interve-
nir pour limiter les nuisances ?

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouveme-
ment. — Monsieur le President, un projet d'ordonnance confiant
a la societe Bruxelles-Midi la concession du service public de
reamenagement du quartier a ete transmis pour adoption au
Conseil regional.

L'adoption de ces dispositions constitue une des conditions
necessaires pour permettre la mise en route des operations sur le
terrain.

Ainsi que j'avais eu 1'occasion de vous en faire part,
Madame Nagy, lors de ma reponse ecrite, il m'a paru opportun
de differer 1'engagement de 1'operation & la fin de la phase
d'enquete publique du Plan regional de developpement qui vient
de debuter. Je pense que, tres vite, on nous aurait soupconnes de
vouloir, avant le PRD, prendre des intiatives sans que la re-
flexion sur le developpement de Bruxelles n'ait integre la place
que le quartier va prendre dans 1'avenir de notre Region. II serait
done sage de ne pas aller plus vite ni plus loin pour le moment.

L'enquete publique etant intervenue longtemps apres la
creation de la societe Bruxelles-Midi, il convenait de
s'interroger sur ce que cette societe avail fait jusqu'a present.

Depuis sa creation au debut de 1992,1'activite de la societe
s'est developpee autour des poles suivants:

la mise en oeuvre des instruments legaux et contractuels:
projet d'ordonnance precite, projet de contrat de gestion entre la
societe et le Gouvemement, projet de protocole avec la
commune et le CPAS concemant le relogement;

1'assistance aux autorites communales et regionales pour la
mise au point du PPAS Fonsny n° 1;

1'etablissement d'un plan de relogement des habitants, asso-
cie a un planning de realisation et une estimation des implica-
tions financieres;

1'estimation de la valeur des biens a acquerir et preparation
de la phase d'acquisition a 1'amiable et/ou par 1'expropriation;

la conduite des etudes techniques et urbanistiques prelimi-
naires necessaires pour asseoir 1'etude de faisabilite,

surtout eu egard aux exigences et aux projets de la SNCB;
1'etablissement des differents iterations du bilan de faisabi-

lite de 1'operation;
la preparation du plan financier de realisation et contacts

avec les organismes preteurs potentiels;
les contacts et negociations avec les entreprises presentes sur

le site et les differents candidats promoteurs et investisseurs.
L' actionnaire Proj enor m' a confirme officiellement partager

les preoccupations de la Region, souscrire au dispositif mis en
place pendant la phase de mise en veilleuse de la societe, et
marquer la persistance de son interet a rester associe a la phase
operationnelle des 1'approbation definitive du PRD.

II est exact que le report & fin 1994 du debut d'engagement de
1'operation peut poser probleme a certains locataires, proprietai-
res et commergants implantes sur le site. Ce report, meme si
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1'argument du PRD semble decisif, n'est pas aussi nefaste qu'on
peut Ie penser, dans la mesure ou la crise du marche immobilier,
que nous avons coimue en 1993, a eu des effets qui ont significa-
tivement fait chuter Ie niveau des recettes escomptees par la
societe en cas d'engagement de 1'operation.

II est vrai que si nous avions a supporter des charges de relo-
gement, une annee de plus permet de thesauriser des moyens
plus significatifs encore et de mieux preparer un relogement,
notamment par des acquisitions d'immeubles, ce que la
commune de Saint-Gilles a entame par 1'adoption d'un emprunt
exceptionnel de plus de 100 millions, notamment escompte sur
les futures recettes de taxes sur les bureaux.

On peut done esperer, en cas de signes avant-coureurs de
reprise, que Ie report de 1'operation permettrait de revenir a des
conditions du marche rendant la societe Bruxelles-Midi a meme
de remplir pleinement les missions sociales qu'elle s'est assi-
gnees. II convient done d' attendre la fin de 1'enquete publique du
PRD, d'autant plus qu'il nous fait egalement mesurer exacte-
ment Ie poids relatif de chaque fonction dans 1'ensemble de la
zone du Midi, et pas seulement sur les lieux oil la societe Bruxel-
les-Midi entendait etre operationnelle.

Dans 1'intervalle, et en liaison etroite avec la commune de
Saint-Gilles, nous restons attentifs a resoudre au mieux les
problemes sociaux causes par Ie report de 1'engagement de
1'operation. D'ailleurs, un signal precis a ete adresse & certains
proprietaires de maniere a bien preciser que, selon nous, il n'y
aurait pas d'operation ni d'intervention technique si, a 1'issue de
1'enquete publique du PRD, on decidait qu'il n'y aurait pas
d'intervention physique avant deux ans. (Applaudissements sur
les banes de la majorit6.)

M. Ie President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Marie Nagy. — Monsieur Ie President, je remercie Ie
Ministre-President de sa reponse. Cependant, au vu des
elements qu'il me donne, je souhaiterais lui poser une question
complementaire.

Le Ministre confirme que 1'agent operateur Projenor est
maintenu dans le montage de la societe Bruxelles-Midi. II dit
egalement devoir reconsiderer, avant la fin de 1'enquete publi-
que sur le PRD, le poids relatif de diverses fonctions dans
1'ensemble de la zone et pas seulement sur le perimetre
d'intervention.

Cela signifie-t-il que le maintien de Projenor est lie a des
interventions modifiant les equilibres de fonctions dans 1'ancien
perimetre d'intervention, c'est-a-dire celui s'etendant jusqu'a
1'ecole veterinaire a Cureghem?

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouveme-
ment. — II faut etre tres precis! Projenor n'ignore pas qu'il
existe deux alternatives: soil nous nous engageons dans
1'operation conformement aux projets initiaux, soit nous modi-
fions eventuellement un certain nombre de poids relatifs de
certaines fonctions a 1'interieur de la zone a 1'issue de 1'enquete
sur le PRD —je parle notamment de la zone de bureaux —, mais
Projenor reste partenaire dans les deux alternatives.

Toutefois, il n'est pas certain que Projenor restera partenaire
si, a 1'issue de 1'enquete du PRD, nous annoncons un autre
projet, d'autres objectifs, qui peuvent aux yeux de Projenor
apparaltre comme precarisant pour le montage financier auquel
il participe. Aujourd'hui, Projenor joue pleinement le jeu en
restant partenaire, tout en ayant bien acte qu'il s'agirait peut-etre

d'un autre projet que le projet initial. Sinon, pourquoi attendre la
fin de 1'enquete publique, comme je 1'avais suggere, pour adop-
ter un projet definitif pour ce quartier?

M. le President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. DE MARCKEN DE MERKEN
A M. PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DU GOU-
VERNEMENT, CONCERNANT «LA RECONNAIS-
SANCE DU TITRE SANCTIONNANT LA REUSSITE
DU CYCLE EN MANAGEMENT COMMUNAL^

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER DE MARCKEN
DE MERKEN TOT DE HEER PICQUE, MINISTER-
VOORZITTERVAN DE REGERING, BETREFFENDE
<DE ERKENNING VAN HET DIPLOMA DAT
WORDT UITGEREIKT NA HET DOORLOPEN VAN
DE CYCLUS GEMEENTELUKE BEDRUFSKUNDE».

M. le President. — La parole est a M. de Marcken de
Merken pour poser sa question.

M. Bernard de Marcken de Merken. — Monsieur le
President, Monsieur le Ministre-President, une formation en
management communal destinee aux agents de niveau 2 a etc
mise sur pied a 1'initiative de la Region de Bruxelles-Capitale en
collaboration avec des partenaires tels que 1'ULB, la VUB, le
Credit communal de Belgique, les Pacultes universitaires Saint-
Louis.

Je vous rappelle rapidement, Chers Collegues, les mesures
qui devaient inciter cette categoric de personnel a suivre cette
formation.

Le cycle de base comporte trois annees d'etudes dont la reus-
site devait etre sanctionnee par un dipl6me permettant a leur titu-
laire d'acceder aux emplois de niveau 1, apres presentation
eventuelle et reussite d'un brevet administratifsimplifie.

Ce titre prevoyait egalement le versement d'une prune
mensuelle brute indexable de 10 000 francs. Des primes
mensuelles brutes intermediaires, d'un montant respectif de
2 000 et 3 000 francs, devaient etre octroyees aux laureats a
1'issue de la reussite des premiere et deuxieme annees.

L'experience demontre cependant que 1'application des
principes definis ci-dessus ne trouve pas toujours, et pas partout,

• de prolongements dans la pratique.
En effet, la premiere promotion de ce cycle etant sortie en

juin 1993, que constate-t-on? La non-application, de maniere
uniforme, des modalites definies par la Region sanctionnant la
reussite de cycle.

C'est ainsi, par exemple, que certaines communes octroient
integralement les primes tandis que d'autres ne les octroient que
partiellement. Par ailleurs, certains diplomes n'ont, a ce jour,
toujours pas percu le premier franc des bonifications pecuniaires
promises.

Outre 1' aspect financier, se pose egalement le probleme, plus
crucial me semble-t-il, de la valeur que 1'on peut accorder a ce
dipl6me dans la mesure ou, sur base des renseignements en ma
possession, ce titre n'a, & ce jour, pas encore fait 1'objet d'une
quelconque valorisation.

M. le Ministre-President pourrait-il, premierement
m'informer des possibilites qui auraient et6 offertes & sa
connaissance aux agents ayant acheve et reussi le cycle,
d'acceder a un emploi de niveau 1, deuxiemement me faire
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connaitre les moyens dont dispose la Region pour que les diffe-
rents conseils communaux appliquent strict? sensu les modali-
tes initialement definies et troisiemement me dire s'il entre, Ie
cas echeant, dans les intentions du Gouvemement bruxellois
d'user de ces moyens?

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouveme-
ment. — Monsieur Ie President, les premiers diplfimes de cette
formation en management communal sont issus de la promotion
1992-1993. Je puis affirmer que les avis sont unanimes quant a la
qualite de 1'enseignement dispense. Tout Ie monde reconnalt
qu'il s'agit d'une formation de haut niveau, et il ne fait aucun
doute que nos fonctionnaires sont ainsi mieux prepares a assu-
mer leurs fonctions administradves et techniques. En outre, ces
diplomes deviennent des leviers precieux permettant d'insuffler
un nouvel esprit dynamique et constructif dans leurs services
respectifs. Notre formation sert d'ailleurs deja d'exemple et de
modele, puisque les Regions flamande et wallonne s'inspirent
de notre initiative pour tenter de creer des cours semblables.

J'ajoute que tous les Conseils communaux bruxellois ont
adoptfi les statuts de 1'ASBL ERAP, done de 1'Ecole regionale
d'administration, qui a officiellement vu Ie jour Ie 12janvier
dernier.

II est vrai que toutes les communes n'ont pas encore modifie
Ie reglement fixant les conditions d'acces aux brevets adminis-
tratif et technique. De meme, certaines n'ont pas adopte in
extenso les primes suggerees par la Region, a savoir
2 000 francs brut a la fin de la premiere annee de cours,
3 000 francs brut a la fin de la deuxieme annee de cours et
10 000 francs brut a la fin de la troisieme annee de cours.

Ces primes visent non seulement a sanctionner 1'effort
accompli pendant trois ans pour suivre un enseignement tres
exigeant, mais aussi pour tendre a rapprocher Ie traitement de
celui-de chefde bureau ou d'inspecteur, dans 1'attente de la reus-
site eventuelle du brevet.

La Region ne dispose pas de moyens coercitifs pour imposer
1'adoption de ces mesures aux Conseils communaux plus red-
cents. Elle ne desire d'ailleurs pas Ie faire, meme s'il serait
souhaitable que les communes adoptent ces primes, et cela, pour
ne pas empieter sur 1'autonomie communale. Mais nous espe-
rons que 1'exemple des communes pilotes, majoritaires, servira
d'incitant et que, dans un avenir proche, toutes les communes
comprendront qu'une gestion efficace des ressources humaines
s'impose; cela necessite evidemment une meilleure motivation
individuelle.

Quandj'aurai recu toutes les informations, c'est-a-dire tres
prochainement, je serai en mesure de vous transmettre la liste
des communes avec les montants des primes octroyees.

Enfin, en ce qui conceme la reconnaissance du dipl6me deli-
vre, il a fallu attendre que 1'ecole dispose d'un statut reconnu, ce
qui est maintenant chose faite, comme je viens de vous
1'expliquer, et qui confortera nos amis fonctionnaires puisqu'ils
verront ainsi leur formation sandonnee et valorisee.

M. Ie President. — L'incident est clos.

Les quesdons d'actualite etant prevues a 16 heures 30, je
vous propose de suspendre la seance.

Daar de dringende vragen voorzien zijn om 16 uur 30, stel ik
voor de vergadering te schorsen. (Instemming.) .

— La seance pleniere est suspendue d 15 h 30.
Deplenaire vergadering wordt om 15 u. 30 geschorst.
Elle est reprise a 16 h 35.
Ze wordt om 16 u. 35 hervat.

M. Ie President. — La seance est reprise.

De vergadering is hervat.

QUESTIONS D'ACTUALITE —DRINGENDE VRAGEN

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle les questions
d'actualite.

Aan de orde zijn de dringende vragen.

QUESTIONS D'ACTUALITE DE M. ADRIAENS A
M. PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DU GOUVER-
NEMENT, SUR LA MISE EN PRATIQUE DU
CONTRAT DE QUARTIER «RUE GRAY»

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER ADRIAENS AAN
DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN
DE REGERING, OVER DE TOEPASSING VAN DE
WUKOVEREENKOMST «GRAYSTRAAT»

M. Ie President. — La parole est a M. Adriaens pour poser
sa question.

M. Alain Adriaens. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre, Chers Collogues, c'est effectivement hier. Ie 3 mars,
que s'estterminee 1'enquete publique relative au contrat de quar-
tier de la rue Gray. J'ai suivi de pres la mise en oeuvre de cette
enquete et je vous poserai quelques questions a ce sujet,
Monsieur Ie Ministre-President.

Tout d'abord, meme si ce n'est pas prevu expressement dans
1'ordonnance sur la revitalisation des quartiers anciens ni dans
les arretes, ne croyez-vous pas qu'il serait utile d'avertir la popu-
lation —par Ie biais d'un toutes-boltes par exemple — avant Ie
debut de 1'enquete publique? En effet, il peut Stre assez ef-
frayant pour les particuliers de voir citer les coordonnees preci-
ses de leur lieu de residence quand il s'agit de renovation, de
demolition ou de reconstruction. Cette peur eprouvee par les
gens va certes a 1'encontre du sentiment de confiance qu'il
conviendrait de susciter dans Ie cadre d'un contrat de quartier.

Deuxiemement, la Commission locale de d6veloppement
integre doit etre consdtuee par la commune. La Region ne
devrait-elle pas preciser, dans un arrete par exemple, la date de
cl6ture d'inscripdon a cette commission ? En effet, si la liste des
membres de cette demiere est cloturee avant que 1'enquete
publique ait lieu, les principaux interesses n'en feront peut-etre
pas partie. La Commission locale de developpement ne devrait
pas donner 1'impression d'etre manipulee par Ie pouvoir.

Ma troisieme question a plus pardculierement trait a la rue
Gray. II apparait que les habitants approuveront Ie contrat de
quartier s'ils constatent que des travaux de renovation et de repa-
ration du collecteur commencent. Tant qu'ils ne sont pas surs
que des innondations ne se produiront plus, Us n'auront aucune
confiance. Etes-vous certain, Monsieur Ie Ministre-President,
que des budgets sont disponibles pour permettre Ie debut de la
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renovation hydraulique en meme temps que Ie contrat de quar-
tier?

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouveme-
ment. — Monsieur Ie President, je repondrai tout d'abord a la
question de M. Adriaens concemant la consultation. Dans Ie cas
present, il s' agit d'une concertation qui differs de la concertation
classique annoncee par voie d'affiches rouges car elle ne porte
pas sur un acte precis en matiere d'urbanisme comme on en
retrouve generalement dans 1'information classique voulue par
les dispositions du plan de secteur. Selon moi, il ne peut qu'etre
suggere aux communes soit d'informer d'une maniere particu-
liere — par des toutes-boltes comme vous en avez fait part —
soit par la mise sur pied d'une reunion publique. Rien
n'empeche non plus les communes d'informer apres 1'adoption
du contrat de quartier car, s'il est bien de consulter avant, il est
tout aussi bon d'informer apres. Chaque commune doit done
pouvoir definir Ie meilleur mode d'information du public.

En ce qui conceme les commissions locales de developpe-
ment integre, la question de leur composition peut etre soulevee.
Elles representent toutefois une avancee considerable par
rapport aux resistances et aux reticences exprimees par les
communes lorsqu'il s'agit de definir collectivement des projets
avec 1'apport des Conseils et la concertation obligee de certains
membres d'associations, de groupements, etc.

En ce qui concerne la deuxieme remarque, 1'ordonnance
devait etre completement modifiee puisque, dans un cas comme
celui que vous venez de d^velopper, la commune est competente
pour la composition de la commission de concertation.

M. Alain Adriaens. — II est dit que tout habitant du perime-
tre peut en faire partie.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouveme-
ment. — La composition de la commission de concertation est
fixee par la commune.

Votre troisieme question porte sur la rue Gray. Lorsque nous
avons vote Ie budget, vous avez pu constater que Ie plan quin-
quennal prevoyait Ie demarrage, cette annee encore, de travaux
hydrauliques de renouvellement dans la rue Gray — entre la rue
de 1'Orient et Ie pont de 1'avenue de la Couronne. La credibilite
du contrat de quatier suppose, en effet, que des travaux soient
entames pour Ie collecteur & cet endroit.

En resume: il faut laisser aux communes 1'initiative de
provoquer ce genre de reunion et demander une information
precise via les conseils communaux. Ensuite, la composition de
la commission locale de developpement Integra doit etre laissee
a 1'appreciation de la commune. Je peux enfin vous assurer que
les travaux hydrauliques de la rue Gray commenceront cette
annee.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. DEBRY A
M. PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DU GOUVER.
NEMENT, SUR L'EVENTUELLE REDUCTION DES
MOYENS FINANCIERS REGIONAUX

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER DEBRY AAN DE
HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE
REGERING, OVER DE EVENTUELE VERMINDE-
RING VAN DE FINANCIELE MIDDELEN VAN HET
GEWEST

• La parole est a M. Debry pour poser saM. Ie President-
question.

M. Philippe Debry. — Monsieur Ie President, Ie plan global
du Gouvernement federal engendre des repercussions au niveau
des Regions et des Communautes. II procure notamment aux
Regions des moyens supplementaires provenant principalement
de 1'application de 1'indice-sante aux frais de personnel.

Le Gouvernement federal souhaitant reduire Ie deficit a
manifesto sa volonte de capter a son profit ces nouveaux moyens
d'action des Regions et des Communautes.

Differentes pistes ont et6 ebauch6es. La plupart se sont heur-
tees & la lot de financement qu' il etait evidemment inopportun de
modifier. Tres recemment, le Ministre Maystadt a 6voqu6
l'6ventuelle reduction des moyens des Regions — et done de la
Region bruxelloise —via la revision des criteres de determina-
tion du soldo du deficit qui, comme on le voit, est defini par le
Conseil superieur des finances.

Evoquant la question, differents articles de presse faisaient
etat d'une reunion qui aurait eu lieu fin d6cembre et a laquelle
auraient participe le Premier Ministre et les differents Ministres-
Presidents des Regions et des Communautes. Ces articles
evoquaient egalement un accord qui aurait ete pass6 entre le
Premier Ministre et les Ministres-Presidents.

Des lors, poumez-vous nous informer des conclusions de
cette reunion et nous. faire part dela teneur de cet eventual
accord ? Comme les autres Executifs 1' ont fait, le Gouvernement
bruxellois a-t-il defini sa position? Si le Conseil superieur des
finances revoyait le montant du deficit autorise et, partant, les
capacites financieres de la Region, comptez-vous accelerer le
processus de controle budgetaire ?

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouverne-
ment. — Monsieur le President, une reunion a laquelle partici-
paient le Premier Ministre et les Ministres-Presidents des diffe-
rents Executifs concernes a en effet eu lieu. Elle portait en effet
sur la recherche de la compensation dont vous faites etat. Une
suggestion a ete avancee. Elle preconisait de prendre cette
compensation sur les droits de tirage — plans de resorption du
chomage dont vous avez entendu parler.

Cela ne me parait pas une bonne idee et ce, pour deux
raisons. La premiere est relative a la symboliquequ'elle incame.
En effet, ce systeme nous amene a toucher a des dispositifs rela-
tifs & 1'emploi. Ce n'est pas tres positif dans la periode que nous
traversons. La deuxieme raison est la suivante: vous vous imagi-
nez 1' exercice extremement complique qui consisterait & trorver
des compensations, aupres de la Communautfi francaise et de la
Communaute flamande, aux reductions du droit de tirage. En
effet, nous avions evalu6 a plus de 250 millions les effets du plan
global sur la Region bruxelloise.

En reponse a votre premiere question, je vous communique
qu'aucun accord n'est intervenu en la matiere. Cependant, nous
avons convenu d'explorer la voie de la reduction des droits de
tirage, formule vis-a-vis de laquelle, pour ma part, j'exprime
quelques reticences aujourd'hui.

Ensuite, 1'idee d'imposer un effort d'austerite accru aux
Communautes et aux Regions me semble difficile a accepter,
compte tenu de la situation dans laquelle nous nous trouvons &
Bruxelles, situation qui n'est certainement pas la plus satisfai-
sante du point de vue budgetaire.

De plus, je n'aimerais guere voir nos moyens reduits, alors
que dans le meme temps, nous negocions les justes compensa-
tions de la Region de Bruxelles dans le cadre de I'accord de
cooperation, que nous devons essayer de trouver le plus rapide-
ment possible avec 1'Etat federal.
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Enfin, selon moi, il ne faut pas accelerer Ie processus de
controle budgetaire qui vient d'ailleurs d'etre entame et qui
devrait normalement aboutir a un ajustement budgetaire pour Ie
SOavril.

M. Ie President. — La parole est a M. Debry, pour une repli-
que.

M. Philippe Debry. — Monsieur Ie Ministre-President, les
250 millions que vous avez cites concernent effectivement des
moyens supplementaires lies a la diminution des frais de person-
nel. J'attire votre attention sur Ie fait que 100 millions sont a
deduire de ce montant a la suite de 1'augmentation de la TVA.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouveme-
ment. — On fait une balance.

M. Philippe Debry. — Je prends note de votre souhait de ne
pas devoir contribuer a 1'effort d'austerite.

Le Gouvemement compte-t-il prendre une initiative pour
exprimer clairement sa volonte au niveau du Gouvemement
federal?

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouvemement.
— Lors de la reunion que vous avez evoquee j'ai propose une
formule a laquelle, ai-je pu constater avec plaisir, le Ministre
wallon du Budget s'est rallie dans une declaration publique.
L'idee — qui, sije ne m'abuse, etait egalement defendue par le
groupe.fico/0 —, etait la suivante: il me paraissaitjudicieux que
les sommes comptabilisees au benefice des Regions et des
Communautes puissent etre eventuellement le levier d'action
d'un Fonds national pour la relance de 1'emploi, fonds vis-a-vis
duquel les Regions et les Communautes auraient un droit de
lirage correspondant a leur effort respectif. Cette formule nous
permettait de creer un accord de cooperation qui aurait rendu
possible une politique coordonnee en matiere d'emploi. Cepen-
dant, un des partenaires participant a cette reunion s'est refuse a
discuter de cette formule.

DRINGENDE VRAAG VAN MEVROUW CREYF AAN
DE HEER VAN EYLL, STAATSSECRETARIS
TOEGEVOEGD AAN DE MINISTER BELAST MET
HUISVESTING, LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD
EN WATERBELEID, OVER DE SAMENSTELLING
VAN DE EXAMENCOMMISSIE VOOR HET BEROEP
VAN TAXICHAUFFEUR

QUESTION D'ACTUALITE DE MME CREYF A M. VAN
EYLL, SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU MI-
NISTRE DU LOGEMENT, DE L'ENVIRONNEMENT,
DE LA CONSERVATION DE LA NATURE ET DE LA
POLITIQUE DE L'EAU, SUR LA COMPOSITION DU
JURY POUR L'ACCES A LA PROFESSION DE
CHAUFFEUR DE TAXI

taxi-chauffeurs moeten slagen in een examen dat een schriftelijk
en een mondeling gedeelte omvat.

De samenstelling van de examencommissie wordt bepaald
door het College.

Ik vemam dat de Staatssecretaris eerstdaags een voorstel van
samenstelling van de examencommissie zou voorleggen aan het
College..Deze examencommissie zou enkel bestaan uit ambte-
naren van de administratie. Be wil de Staatssecretaris vragen of
hij het niet aangewezen vindt dat ook de sociale partners hun
afgevardigden hebben in deze examencommissie.

Het gaat erom dat iedereen die erbij betrokken is, een stuk
verantwoordelijkheid moet kunnen opnemen in de beoordeling
van kandidaat-taxichauffeurs voor Brussel; de werkgevers
omdat zij de chauffeurs zullen tewerkstellen; de werknemers
omdat het tenslotte over hen gaat.

Ik heb dit gevraagd en verdedigd in het openbaar debat naar
aanleiding van de stemming over deze ordonnantie. II vraag dit
nu opnieuw voor het te laat is.

De Voorzitter. — De heer van Eyil, Staatssecretaris, heeft
het woord.

M. Didier van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature
et de la Politique de 1'Eau. — Monsieur le President, Chers
Collegues, il est exact que Mme Creyf m'a pose la question lors
du debat en seance publique. Sans pouvoir lui indiquer actuelle-
ment quelles sont les intentions du Gouvemement, puisque le
texte n'est pas encore depose sur le bureau du Gouvemement
regional, il me parait que sa preoccupation est tout a fait fondee.

En effet, il est preferable d'associer a la preparation et a
1'organisation des examens de chauffeurs de taxi les milieux
patronaux et syndicaux. Les modalites ne sont pas encore defi-
nies. Seront-ils integres aujury ou a une commission d'examen?

L' organisation des examens et les criteres de reussite font-ils
1'objet d'une concertation permanente ? Cette commission pour-
rait etre installee aupres du Comite consultatif du secteur des
taxis de la Region bruxelloise. Je n'ecarte, par ailleurs, aucune-
ment la possibilite d'integrer les observateurs representant les
milieux patronaux et syndicaux au sein du jury. Cependant,
ceux-ci, au nombre de sept ou huit risqueraient peut-etre ainsi
que cela a ete remarque, de gonfler exagerement le jury.

En conclusion, apres avoir discute avec le Comite consultatif
des taxis, il m'apparalt qu'il convient effectivement d'associer
les milieux concernes a cette question.

De Voorzitter. — Het woord is aan mevrouw Creyf.

Mevrouw Simonne Creyf. — Mijnheer de Voorzitter, ik
dank de Minister voor zijn antwoord en ik neem er akte van dat
hij de intentie heeft de sociale partners te betrekken bij de sa-
menstelling van de examencommissie.

De Voorzitter. — Mevrouw Creyf heeft het woord voor het
stellen van devraag.

Mevrouw Simonne Creyf. — Mijnheer de Voorzitter, de
verordening ter wijziging van de agglomeratieverordening
inzake exploitatie van taxidiensten, goedgekeurd in de Open-
bare vergadering van 22 december 1993 bepaalt dat kandidaat-

QUESTION D'ACTUALITE DE M. SMAL A
M.GOSUIN, MINISTRE DU LOGEMENT, DE
L'ENVIRONNEMENT, DE LA CONSERVATION DE
LA NATURE ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU, SUR
LES CAUSES ET CONSEQUENCES DE
L'EXPLOSION SURVENUE DANS UN LOGEMENT
SOCIAL A BERCHEM-SAINTE-AGATHE

551



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER SMAL AAN DE
HEER GOSUIN, MINISTER BEIAST MET HUISVES-
TING, LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN WA-
TERBELEID, OVER DE OORZAKEN EN DE GEVOL-
GEN VAN DE ONTPLOFFING IN EEN VOLKSWO-
NING TE SINT-AGATHA-BERCHEM

QUESTION D'ACTUALITE JOINTE DE M. HERMANS,
SUR LES MESURES D'URGENCE QUE COMPTE
PRENDRE LE GOUVERNEMENT SUITE A
L'EXPLOSION SURVENUE A BERCHEM-SAINTE-
AGATHE

TOEGEVOEGDE DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER
HERMANS, OVER DE DRINGENDE MAATRE-
GELEN DIE DE REGERING VOORNEMENS IS TE
NEMEN NAAR AANLEIDING VAN DE ONTPLOF-
FING TE SINT-AGATHA-BERCHEM

- La parole est a M. Smal pour poser saM. le President.
question.

M. Christian-Guy Smal. — Monsieur le President,
Monsieur le Ministre, Chers Collegues, nous avons tous etc
concemes et peines par le dramatique accident qui a endommage
une partie de 1'immeuble d'habitations sociales a Berchem-
Sainte-Agathe.

La premiere question portera sur les causes de cet accident.
II serait utile qu'elles soient determinees avec precision de
maniere a eviter que pareil accident se reproduise. Plusieurs
hypotheses ont ete emises; la clarte est done indispensable en ce
domaine. On peut notamment se demander s'il est permis de
stocker des obus dans des habitations sociales.

Ma deuxieme question traitera de 1'aide a apporter aux victi-
mes. Une grande solidarit6 s'est manifestee immediatement a
Berchem-Sainte-Agathe et meme dans les communes avoisi-
nantes, mais il faut probablement prevoir une aide a plus long
terme car de nombreux habitants ne pourront sans doute pas, vu
1'ampleur des degats, regagner leur appartement. Se pose done
une question de delai et de moyens.

Ma troisieme question portera sur 1'avenir du batiment lui-
meme qui semble avoir et6 gravement endommage. Faudra-t-il
1'abattre, le reconstruire ou apporter certaines ameliorations?
Une etude doit etre menee et le sort des habitants doit etre pris en
consideration. Des plans a long terme devront etre etablis puis-
que les habitants ne pourront vraisemblablement pas reintegrer
rapidement leur logement. Un plan a moyen et long termes a-t-il
ete etabli et quels sont les moyens affectes a 1'aide aux habitants
sinistres ?

M. le President. — La parole est a M. Hermans pour poser
sa question jointe.

M. Marc Hermans. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre, ma question sera breve car M. Smal a deja evoque
longuement le meme objet.

Je felicite la SLRB pour le travail accompli des les premiers
jours de 1'accident. En effet, je pense qu'actuellement
66 families sur les 106 sinistrees ont pu etre relogees. Comme
M. Smal 1'a souligne, les gens ont immediatement trouve un
reconfort puisque les communes avoisinantes de Molenbeek et
de Koekelberg leur ont permis de retrouver un toit le soir meme.

Toutefois, la situation de certaines families reste instable,
notamment celle des families nombreuses qui ont et6 dispersees

chez des amis. L'ideal serait 1'installation stable des families
dans d'autres logements.

La Region a-t-elle deja pu venir en aide aux victimes ? Quel-
les sont ses intentions dans ce domaine ?

M. le President. — La parole est a M. Gosuin, Ministre.
M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de

1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1'Eau. — Monsieur le President, Mesdames, Messieurs,
comme la presse 1'a relate, il semble bien que la cause de
1'accident soit la manipulation d'explosifs.

II est evident que le stockage de munitions est soumis a un
contr61e a la fois du service d'incendie, de 1'IBGE et du Service
des Mines. Dans ce cas-ci, il ne pourrait y avoir d' autorisation; U
s'agirait d'un stockage illicite.

Cela dit, 1'enquete judiciaire devrait se terminer demain soir.
A ce moment, on devrait connaltre avec certitude les causes de
1'accident.

A partir du 7 mars, les experts vont pouvoir travailler et
analyser a la fois 1'ampleur des degats et la viabilit6 du batiment,
ce qui permettra d'envisager la possibility de reloger tout ou
partie des habitants.

Nous esperons — mais nous n'en avons pas la confirmation
aujourd'hui — qu'une aile du batiment pourra etre preservee,
c'est-a-dire que 38 logements pourront etre a nouveau occupa-
bles prochainement. C'est 1'expertise qui 1'indiquera.

Des le mardi matin, nous avons constitue un Centre de coor-
dination avec la SLRB. Ce centre a bien fonctionne puisqu'a ce
jour, septante logements sont mis a la disposition des habitants
sinistres. Par ailleurs, le Ponds du Logement dispose d'une quin-
zaine de logements qui pourraient etre utilises en fonction des
necessites a moyen ou a long terme, et ce en fonction de 1'avenir
du batiment sinistre.

Demain, il conviendra sans doute de mieux mettre en
adequation les logements avec la composition des families selon
des criteres comme le lieu de travail, 1'emplacement de 1'ecole
des enfants, etc. pour eviter le plus possible de desagrements aux
families eprouvees.

En ce qui conceme 1'avenir du batiment endommage et le
cout de 1'operation, deux hypotheses se degagent. Selon une
these minimaliste, — il s'agirait d'une reconstruction partielle
du batiment — les evaluations sont aujourd'hui de 1'ordre de
280 millions. Dans le cas d'une rupture de stabilite qui impose-
rait une reconstruction plus importante du batiment, le chif&e de
400 millions est avance. Au stade actuel, la SMAP semblerait
etre d'accord — j'emploie le conditionnel car cette society
attend aussi la conclusion des expertises judiciaire et immobi-
liere — pour prendre en charge les travaux necessaires. J'ai fait
savoir que, dans ce cas, la Region prefinancerait bien evidem-
ment ces travaux qui feraient ensuite I'objet de remboursements
en bonne et due forme par la SMAP.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. MAINGAIN A M .
TOYS, MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES
COMMUNICATIONS ET DE LA RENOVATION DES
SITES D'ACTIVITES ECONOMIQUES DESAFFEC-
TES, SUR LE PLACEMENT DE PANNEAUX PUBLI-
CITAIRES AUX ARRETS DE TRAMS DE LA STIB

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER MAINGAIN AAN
DE HEER TOYS, MINISTER BELAST MET OPEN-
BARE WERKEN, VERKEER EN DE VERNIEUWING
VANAFGEDANKTE BEDRLTFSRUIMTEN, OVERDE
PLAATSING VAN RECLAMEBORDEN AAN DE
TRAMHALTEN VAN DE MIVB

M. le President. — La parole est a M. Maingain pour poser
sa question.
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M. Olivier Maingain. — Monsieur Ie President, on a vu
fleurir ces demiers temps a Bruxelles, sur plusieurs lignes prin-
cipales de tram, de nombreux panneaux publicitaires a double
face, independants de 1'abribus, ce qui a des effets parfois assez
dommageables pour 1'enviroimement patrimonial. Je pense a la
rue Royale qiii compte trois arrets entre Ie Botanique et la place
de la Reine et ou, a chaque arret sont installs deux panneaux des
deux cotes. II en resulte une foret de panneaux dans la perspec-
tive de la rue Royale. De meme, 1'avenue Winston Churchill a
etc envahie par ces memes panneaux publicitaires. Ces demiers
jours, j'ai pu constater que certains de ces panneaux ont etc reti-
res, notamment a la rue Royale, alors qu'ils n'y etaient installes
que depuis huit jours.

J' ignore a la suite de quelle decision un tel envahissement de
panneaux publicitaires a pu se faire a Bruxelles. Je souhaite que
vous me disiez si tout cela resulte d'une decision en bonne et due
forme des instances de la STIB.

Je n'ignore pas que 1'on peut tirer des avantages pecuniaires
de ce genre de panneaux. Cependant, a-t-on seulement preala-
blement etudie Ie placement de ces panneaux dans la perspective
du respect de 1'environnement ? Af-t-on respecte les regles urba-
nistiques?

Pour ma part, j'interprete 1'ordonnance sur 1'urbanisme et
1'amenagement du territoire comme requerant un permis
d'urbanisme pour Ie placement de ces panneaux. Voila les ques-
tions que je souhaitais poser, Monsieur Ie Ministre.

M. Ie President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Jean-Louis Thys, Ministre des Travaux publics, des
Communications et de la Renovation des Sites d'Activites
economiques desaffectes. — Monsieur Ie President, Chers
Collegues, ces abris sont places par des firmes specialises desi-
gnees par les communes qui prennent en charge tous les frais —
investissement entretien reparation — grace aux recettes procu-
rees par la publicit6 sur ces abris. La decision est done d'ordre
communal.

Dans certains cas, il n'est pas possible de placer cette publi-
cite dans la structure de 1'abri en raison du manque de place, du
manque de visibilite pour les clients de la STIB ou pour les auto-
mobilistes. II en resulte alors les inconvenients que. vous venez
de souligner.

Toutes les formalites administratives sont assurees par les
firmes designees par concession par les communes, en accord
avec 1'autorite communale.

La STIB a la volonte d' equiper d' abris un maximum d' arrets
pour Ie confort des voyageurs. II revient done aux.communes de
verifier avec les societes concemees si les autorisations
d'urbanismes ont bel et bien etc demandees. Je souligne que la
decision est uniquement du ressort communal.

M. Ie President. — La parole est a M. Maingain.

M. Olivier Maingain. — Je voudrais faire remarquer,
Monsieur Ie Ministre, qu'en ce qui conceme les panneaux inde-
pendant des abribus, visiblement la STIB a du apporter son
concours puisqu'on y trouve des informations de la STIB, par
exemple des mentions de stations et d'arrets de trams.

M. Ie President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Jean-Louis Thys, Ministre des Travaux publics, des
Communications et de la Renovation des Sites d'Activites
economiques desaffectes. — La STIB introduit aupres des auto-

rites locales 1'idee de pourvoir les arrets du contort necessaire, a
la suite de quoi chaque commune designe la societe concession-
naire. Les dispositions d'autorisations auxquelles vous faites
allusion sont done bien du ressort des autorites communales
aupres desquelles des verifications peuvent etre faites par Ie
biais de 1'urbanisme.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. PATERNOSTER A
M. THYS, MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES
COMMUNICATIONS ET DE LA RENOVATION DES
SITES D'ACTIVITES ECONOMIQUES DESAFFEC.
TES, SUR LA PERTE DE LA CLIENTELE DE LA STIB
EN 1993

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER PATERNOSTER
AAN DE HEER THYS, MINISTER BELAST MET
OPENBARE WERKEN, VERKEER EN DE VERNIEU-
WING VAN AFGEDANKTE BEDRIJFSRUIMTEN,
OVER HET VERLIES VAN CLIENTEEL BU DE
MIVB IN 1993

M. Ie President. — La parole est a M. Paternoster pour
poser sa question.

M. Leon Paternoster. — Monsieur Ie President, je voudrais
attirer 1'attention sur Ie fait que Ie titre exact de ma question
devrait etre formule comme suit: «la frequentation de la STIB
par la clientele en 1993.»

Mercredi passe, la presse a public un article concemant la
frequentation de la STIB en 1993. Un directeur de notre societe
de transport interviewe a ce sujet impute Ie manque
d'augmentation de la frequentation aux nombreuses manifesta-
tions qui se deroulent a Bruxelles. J'aimerais savoir, Monsieur Ie
Ministre, si cette affirmation est exacte.

. M. Ie President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Jean-Louis Thys, Ministre des Travaux publics, des
Communications et de la Renovation des Sites d'Activites
6conomiques desaffectes. — Monsieur Ie President, Chers
Collegues, pour les douze demiers mois se terminant Ie 31
janvier 1994, Ie nombre de voyages s'est eleve a 207 033 957,
soit une augmentation de 0,17 pour cent par rapport a la periode
des mois precedents. Pour rappel, en 1988 la STIB transportait
un peu plus de 192 millions de voyageurs par an. Depuis, la
croissance a done etc de pres de 8 pour cent.

Ces demiers mois, on constate effectivement un certain
tassement, apres analyse de la situation aupres des autres socie-
tes de transports en commun du pays qui enregistrent toutes Ie
meme phenomene, la STIB attribue essentiellement ce tasse-
ment, a la baisse du nombre de deplacement en general, du fait
de la crise economique.

Quant a votre demiere affirmation, il est exact que de nom-
breuses manifestations perturbent de maniere assez importante
la circulation en general, et plus particulierement la circulation
des vehicules de surface.

Lors des reunions de coordination auxquelles participent des
representants de la STIB et des autorites locales concemees, on
essaye, dans la mesure du possible, en respectant les instructions
donnees par les responsables du maintien de 1'ordre, d'assurer
les frequences. Les manifestations perturbent grandement Ie
reseau et c'est peut-etre un des elements a ajouter a 1'aspect
economique que vous venez d'indiquer.
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II faut prendre cela dans Ie contexte d'une declaration faisant
suite a la question d'une journaliste d'un quotidien bruxellois.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. GALAND A M.
THYS, MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES
COMMUNICATIONS ET DE LA RENOVATION DES
SITES D'ACTIVITES ECONOMIQUES DESAFFEC-
TES, SUR LA REACTION DU GOUVERNEMENT
FACE AUX PROJETS DE LA SNCB VISANT A
REDUIRE L'OFFRE DE TRANSPORT AUX VOYA-
GEURS BRUXELLOIS

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER GALAND AAN
DE HEER THYS, MINISTER BELAST MET OPEN-
BARE WERKEN, VERKEER EN DE VERNIEUWING
VAN AFGEDANKTE BEDRIJFSRUIMTEN, OVER DE
REACTIE VAN DE REGERING OP DE PLANNEN
VAN DE NMBS OM HET AANBOD VAN TRANS-
PORTGELEGENHEID VOOR DE BRUSSELSE
REIZIGERS TE VERMINDEREN

M. Ie President. — La parole est a M. Galand pour poser sa
question.

M. Paul Galand. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre, comme vous Ie savez, la SNCB projette de diminuer
son service au public bruxellois durant Ie week-end. Cela
precede d'une conception retrograde du service public. En effet,
s'il diminue son offre, il decourage la demande et peut ensuite
justifier de nouvelles raisons pour effectuer de nouvelles dimi-
nutions. C'est ce qui s'appelle «avancer a reculons».

La presse de ce matin nous apprend que Ie Gouvemement
conteste ces projets. Pouvez-vous nous preciser, Monsieur Ie
Ministre, quelle forme prend la reaction du Gouvemement et
comment vous pouvez stimuler la demande en transports en
commun, notamment en chemin de fer?

M. Ie President. — La parole est a M. Thys, Ministre.
M. Jean-Louis Thys, Ministre des Travaux publics, des

Communications et de la Renovation des Sites d'Activites
economiques desaffectes. — Monsieur Ie President, Ie Gouver-
nement a pris connaissance, lors de sa demiere reunion, d'une
note quej'ai deposee apres avoir ete informe des dispositions
prises par la SNCB, d? diminuer la frequence des trains durant Ie
week-end, particulierement dans deux gares, a savoir, celles de
Haren et de Jette.

Le Gouvemement a decide que Ie Ministre-President et moi-
meme adresserions un courrier, comme cela se pratique dans ces
occasions, au Ministre federal responsable afin qu'il accom-
plisse les demarches necessaires aupres de la SNCB pour main-
tenir la frequence a laquelle nous etions habitues. Si d'aventure
ces contacts normaux entre les Gouvemements federal et regio-
nal ne devaient pas aboutir, ce point pourrait etre port6 au comite
interministeriel.

QUESTION D'ACTUALITE DE MME VAN TICHELEN
A M. GOSUIN, MINISTRE DU LOGEMENT, DE
L'ENVIRONNEMENT, DE LA CONSERVATION DE
LA NATURE ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU, SUR
LES TRAVAUX D'AMENAGEMENT AUX ABORDS
DU PAVILLON AMERICAIN

DRINGENDE VRAAG VAN MEVROUW VAN TICHE-
LEN AAN DE HEER GOSUIN, MINISTER BELAST
MET HUISVESTING, LEEFMILIEU, NATUURBE-
HOUD EN WATERBELEID, OVER DE AANPAS-
SINGSWERKZAAMHEDEN IN DE BUURT VAN HET
AMERIKAANS THEATER

M. le President. — La parole est a Mme Van Tichelen pour
poser sa question.

Mme Monique Van Tichelen. — Monsieur le President,
Monsieur le Ministre, il semble que vous ayez decid6 de consa-
crer une somme de 10,8 millions a 1 'amenagement des abords du
pavilion americain dans le pare de Laeken, dit aussi le pare
d'Osseghem, pour faire, si je suis bien informee, demolir la
fontaine et son bassin, apporter des terres arables, proceder a
quelques plantations, et surtout, faire de 1'engazonnement. Cette
depense serait imputee au budget de 1'IBGE.

Alors que jusqu'a present, on avait postpose, pour des
raisons budgetaires, ce type d'intervention, pourquoi avez-vous
subitement decide, de maniere urgente, de degager ces credits et
pour quelle raison miraculeuse cette somme de 10 millions est-
elle affectee maintenant a cet amenagement.

M. le President. — La parole est a M. Gosuin, Ministre.

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1'Eau. — Monsieur le President, Mesdames, Messieurs,
ce n'est pas grace a une revelation que nous nous sommes enga-
ges dans ces depenses, mais il est exact que dans le courant du
mois de mai prochain, un evenement plus ou moins important —
c'est une question d'appreciation — se produira en Belgique: la
venue du Pape pour la beatification du Pere Damien.

Effectivement, le projet dont vous parlez n'etait pas une
priorite en tant que telle mais, pour des raisons de securitd et
d'opportunite, il est apparu que le pare d'Osseghem serait le lieu
ideal pour 1'accueil du Pape en Region bruxelloise et le rassem-
blement d'environ 100 mille personnes. C'est done sur
1'insistance d'autorites superieures federales que le choix s'est
porte sur ce terrain. La depense qui y est liee vise done a amena-
ger un lieu qui etait quelque peu degrade et a 1'etat d'abandon,
voire meme source d'insecurite.

II est bien evident que nous avons ecrit au Gouvemement
federal afin qu'il nous dedommage de ces sommes. De toute
facon, des reequilibrages devraient etre effectues lors du
prochain ajustement budgetaire.

C'est done pour une raison Internationale que cestravaux ont
ete effectues a Bruxelles.

M. le President. — La parole est & Mme Van Tichelen pour
poser une question complementaire.

Mme Monique Van Tichelen. — Monsieur le President,
selon mes informations, cette demande de credit a et6 introduite
par 1'ASBL «Accueil du Pape — Pere Damien». Or, selon la
presse d'aujourd'hui, cette ASBLsemble disposer de ressources
considerables. On parle de quelque 50 a 60 millions, hormis les
aides en nature et autres subsidiations.

Le Pape est bien sur le chef d'une religion importante et est
en meme temps chefd'Etat;je comprends done que nous ayons
des obligations vis-H-vis de lui. Mais etant donne que, d'apresZia
Libre Belgique, de ce matin, il s'agit bien d'une visite privee, ma
question est de savoir s'il ne serait pas possible de demander a
1'ASBL en question de payer un loyer pour 1'utilisation du pare
d'Osseghem.

J'aimerais savoir en outre si la somme citee comprend
1'erection de la statue du Pere Damien dans les jardiniers de la
SNCB, face a la cathedrale.

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de 1'Envi-
ronnement, de la Conservation de la Nature et de la Politique de
1'Eau. — L'erection de la statue n'est pas prevue dans le montant
cite.

Je ne dispose pas des memes informations que vous quant a
la richesse de cette asbl avec laquelle je n'ai d'ailleurs aucun
contact.
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Cependant, il s'agit d'une demande officielle et quelle que
soit 1'opinion que 1'on ait, cette visite est celle d'un chef d'Etat
etranger. Cet evenement est important pour une grande partie de
la population. En outre, ce projet de reamenagement du pare se
serait avere necessaire b court ou a moyen terme.

Mme Monique Van Tichelen. —Je constate done que vous
ne demanderez pas de loyer & cette asbl.

VOTES NOMINATIFS — NAAMSTEMMINGEN

M. Ie President. —L'ordre dujour appelle les votes nomi-
natifs sur Ie projet d'ordonnance dont 1'examen est termine.

Aan de orde zijn de naamstemmingen over het afgehandelde
ontwerp van ordonnantie.

PROJET D'ORDONNANCE FIXANT LES REGLES DE
REPARTITION DE LA DOTATION GENERALE DES
COMMUNES DE LA REGION DE BRUXELLES-
CAPITALE

Vote reserve

ONTWERP VAN ORDONNANTIE TOT VASTSTEL-
LING VAN DE REGELS VOOR VERDELING VAN DE
ALGEMENE DOTATIE AAN DE GEMEENTEN

Aangehouden stemming

M. Ie President. — Nous allons proceder aux votes sur
1'amendement et 1'article reserves du projet d'ordonnance.

Wij zullen over het aangehouden amendement en artikel van
het ontwerp van ordonnantie stemmen.

L'ordre du jour appelle Ie vote sur 1'amendement de MM.
Andre, Cools, de Lobkowicz et Michel a 1'article 13.

Cet amendement visant la suppression de Particle, nous
votons sur son maintien.

Dames en Heren, aan de orde is de stemming over het amen-
dement van de heren Andre, Cools, de Lobkowicz en Michel bij
artikel 13.

Aangezien dit amendement de schrapping voorstelt, stem-
men wij over het artikel.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

56 membres sont presents.
56 leden zijn aanwezig.
46 votent oui.
46 stemmen ja.
10 votent non.
10 stemmen neen.

En consequence, 1'article 13 est adopte. L'amendement est
done rejete.

Bijgevolg is het artikel 13 aangenomen. Het amendement is
dus verworpen.

Ont vote oui:

Jahebbengestemd:

MM. Adnaens, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM.. Cauwelier, Chabert, Comelissen, Mme Creyf, MM.
Debry, De Coster, Demannez, de Marcken de Merken, de
Patoul, Mme Dereppe-Soumoys, MM. Drouart, Duponcelle,
Mme Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart, MM. Galand, Gosuin,
Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hermans,
Hotyat, Mme Jacobs, MM. Leduc, Lemaire, Magerus, Main-
gain, Moureaux, Mmes Mouzon, Nagy, MM. Parmentier, Pater-
noster, Mme Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Thys, Vanden-
bossche, Vandenbussche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame-Boonen.

Ont vote non:

Neen hebben gestemd:
MM. Andre, Cools, de Clippele, de Lobkowicz, Guillaume,

Hasquin, Mme Lemesre, MM. Michel, Smits et Zenner.

Vote nominatif sur I'ensemble

Naamstemming over het geheel

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote nominatif sur Ie projet d'ordonnance.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het ontwerp van
ordonnantie.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

56 membres sont presents.

56 leden zijn aanwezig.
46 votent oui.

46 stemmen ja.
10 votent non.
10 stemmen neen.

En consequence, Ie projet d'ordonnance est adopte. II sera
soumis a la sanction du Gouvemement.

Bijgevolg is het ontwerp van ordonnantie aangenomen. Het
zai ter bekrachtiging aan de Regering worden voorgelegd.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Cauwelier, Chabert, Comelissen, Mme Creyf, MM.
Debry, De Coster, Demannez, de Marcken de Merken, de
Patoul, Mme Dereppe-Soumoys, MM. Drouart, Duponcelle,
Mme Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart, MM. Galand, Gosuin,
Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hermans,
Hotyat, Mme Jacobs, MM. Leduc, Lemaire, Magerus, Main-
gain, Moureaux, Mmes Mouzon, Nagy, MM. Parmentier, Pater-
noster, Mme Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Thys, Vanden-
bossche, Vandenbussche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame-Boonen.
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Ontvotenon:

Neen hebben gestemd:

MM. Andre, Cools, de Clippele, de Lobkowicz, Guillaume,
Hasquin, Mme Lemesre, MM. Michel, Smits et Zenner.

M. Ie President. — La seance pleniere du Conseil de la
Region de Bruxelles-Capitale est close.

De plenaire vergadering van de Brusselse Hoofdstedelijke
Raad is gesloten.

Prochaine seance pleniere sur convocation du President.

Volgende plenaire vergadering op bijeenroeping van de
Voorzitter.

— La seance pleniere est levee a 17 h 20.

De plenaire vergadering is om 17 u. 20 gesloten,
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